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1  – L a P r emièr e U niver s i t é E ur opéenne des  
T élévis ions  des  P ays  et  des  Quar t ier s  

 

 
es t organisée par  

 

la Fédération Nationale des  Vidéos  des  Pays  et des  Quartier s  

 
sous  le patronage 

 

de Madame Viviane Reding, membre de la Commis s ion Européenne  
en charge de l'Education et de la Culture 

 
avec la participation 

  

du Minis tère de la Culture et de la Communication 

 
avec le soutien 

 

du Cons eil Régional Midi-Pyrénées   
du Cons eil Général du T arn 

de la Communauté d'agglomération de Cas tres -Mazamet 
de France T élécom 

 
et la collaboration de 

I T média, la Ville de Cas tres , la Chambre de Commerce et d’I ndus tr ie de Cas tres -Mazamet, l’Ecole 
S upér ieure d’Audiovis uel de T oulous e, l’Ecole Nationale de Mus ique et de Dans e du T arn, 
Le DES S  T echniques  d’I nformation et de Communication dans  le Développement T er r itor ial. 
 

 

 

T r ent e ans  apr ès  la nais s ance de la première émis s ion régionale, et des  premières  as s ociations  se 
réclamant de l'audiovisuel de prox imité,   
- un an apr ès  la promulgation de la loi français e ouvrant  le droit aux  as sociations  de diffuser  s ur  le rés eau 
her tz ien,  
- au moment  où  le CS A va lancer  les  appels  d'offre régionaux du numér ique her tz ien, où en sommes  nous , 
acteur s  de ter rain,  ins titutionnels , univers itaires  impliqués  dans  le s ecteur  ? 
 
L 'univers ité de Cas tres -Mazamet s e propos e de mettre en s ynergie expér iences  et compétences  
européennes  qui approfondis s ent le cadre j ur idique de l'exercice de cette liber té,  et les  conditions  d'une 
économie pérenne des  télévis ions  de prox imité, créant ains i les  conditions  de vér itables  débats  publics . 
 
Cette univers ité es t des tinée à aboutir  à des  propos itions  cons tructives  sur  le plan légis latif pour  les  
télévis ions  as s ociatives  et à insérer  cette activité citoyenne dans  un cadre économique adapté. 

 
Le public vis é es t donc un public de ter rain, por teurs  de proj ets , militants  as s ociatifs ,  et élus  impliqués  dans  
cette démarche de communication s ociale par  l'audiovis uel. 

 
Cette rencontre s e déroulera autour  de tables  rondes ,  atelier s  et diffus ions  de programmes , prés entant ains i 
diverses  expér iences  et analys es  du fonctionnement des  télévis ions  de prox imité en France, en Europe et 
dans  le monde. 

 
Des  rapports  et des  synthès es  des  propos itions  qu'amèneront ces  échanges  s eront faits  régulièrement afin 
que l'univer s ité puis se marquer  une avancée importante dans  la reconnais sance d'un T ier s  secteur  
audiovisuel et sa viabilité.  
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2  – L e pr ogr amme 
 

Jeudi 1 5  novembr e 2 0 0 1  
 
8 h30   -  Accueil  des  par t icipant s  
 
9 h30   -  Ouver t ur e 
-  P as cal  B ugis ,  Maire de Cas tres , Vice-Prés ident de la Communauté d’agglomération de Cas tres -Mazamet 
en charge des  nouvelles  technologies . 
-  Nicole Al ix ,  Prés idente de la Fédération Nationale des  Vidéos  des  Pays  et des  Quartier s . 
 
1 0 h0 0  - T able r onde :  H is t oi r e et  concept  de la T élévis ion de pr oximit é 
T able ronde coordonnée par  Guy P ineau , ens eignant-chercheur . 
 
Cette première table ronde croisera le regard d'acteurs   et de chercheurs .  Les  premiers  ont par ticipé à la 
création des  télévis ions  de quar tier s  et de pays  ou, ont été impliqués  dans  les  politiques  publiques  
d'accompagnement.  Les  seconds  nous  aiderons  à approcher  le concept de télévis ion de prox imité depuis  
s on appar ition jus qu'à aujourd'hui. 
 
I ntervenants  :   
-  Dominique Gar ing,  co- fondateur  de la FNVDPQ, producteur . 
-  P hi l ippe Chauvet ,  directeur  délégué à la S OFI RAD, ancien directeur  de la mis s ion câble.  
-  B r uno Cail ler ,  ens eignant-chercheur .  
-  Michel  F ans t en ,  ens eignant-chercheur ,  ancien directeur  des  études  au CS A. 
-  I s abelle P ai l l iar t ,  chercheur  au GRES EC, profes s eur  à l’Univers ité S tendhal Grenoble I I I .  
 
1 2 h0 0  - L a pol i t ique eur opéenne en mat ièr e d’audiovis uel  
I ntervention de Madame Viviane R eding,  membre de la Commis s ion Européenne en charge de l'Education 
et de la Culture. 
 
1 2 h3 0  - D éj euner  
 
1 4 h3 0  - At el ier s  :  L e f onct ionnement  des  t élévis ions  de pr oximit é et  la t ypologie des  
pr ogr ammes . 
Atelier s  coordonnés  par  Xavier  P et i t ,  réalis ateur . 
 
Comment l'environnement social, culturel,  géographique influence-t- il les  modes  de production et de 
diffus ion des  programmes  de prox imité ? 
 
 At el ier  1  :  L es  T élévis ions  de pr oximit é en mi l ieu r ur al 

Animateurs  :  S amuel Deler on ,  T éléMillevaches . 
 At el ier  2  :  L es  T élévis ions  de pr oximit é dans  les  quar t ier s  

Animateur  :  Valér ie Guil laudot ,  réalis atr ice à Canal Nord. 
 At el ier  3  :  L es  T élévis ions  de pr oximit é en agglomér at ion 

Animateur  :  P hi l ippe R iou ,  directeur  de la T élé Locale de Châteauroux . 
 At el ier  4  :  L a t élévis ion t empor air e  

Animateur  :  Chr is t ophe Ayez ,  Respons able d’Aldudar rak B ideo, Pays  Bas que.  
 
1 8 h0 0  - P lat eau T V r et r ans mis  en dir ect  s ur  le w eb 
-  S ynthès e des  atelier s  
-  T élévis ion de prox imité, cohérence ter r itor iale et identité régionale.  
I nvité :  Mar t in  Malvy,  Prés ident du Conseil Régional de Midi-Pyrénées .   
 
2 1 h - D if f us ion :  E ducat ion populai r e et  T élévis ions  as s ociat ives  
S oirée de diffus ion et débat coordonnée par  E dit h  F ar ine,  res pons able de la Maison de l’I mage-S tras bourg. 
 

Divers es  expér iences  de l'interaction entre audiovis uel  et éducation populaire.  De l'apprentis s age des  codes  
de l'image à la pratique des  outils ,  la télévis ion de prox imité permet-elle l'innovation et l'expres s ion de 
nouvelles  formes  audiovis uelles ? 
 

I ntervenants  :  
-  Jean-Claude R ichez ,  his tor ien, s pécialis te des  Mouvements  d’Education Populaire, membre du groupe de 
travail placé auprès  du prés ident de la mis s ion interminis tér ielle pour  l’accès  public à la micro- informatique, 
à l’I nternet et au multimédia.  
-  L ionel  L ar qué,  délégué aux affaires  culturelles  à la Fédération Léo Lagrange. 
-  Anne B r uns w ic,  chargée de mis s ion audiovisuel au Minis tère de la Culture. 
-  P ier r e Molinier ,  ens eignant-chercheur  à l’Ecole S upér ieure d’Audiovis uel.  
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Vendr edi  1 6  novembr e 2 0 0 1  

 
 
9 h00   -  Accueil  des  par t icipant s  
 
9 h30   -  T able r onde :  Cont ext e de r éal is at ion et  de r écept ion, s pécif ici t é des  pr oduct ions ,  
économie de l ’audiovis uel de pr oximit é 
T able ronde coordonnée par  F r ançois  B er nar d,  consultant en communication. 
 
T er r itoires , rencontres  avec les  habitants ,  économie s ociale et capital s ocial,  refus  de l'audimat :  comment 
définir  les  enjeux  de la télévis ion de prox imité auj ourd'hui ? 
 
I ntervenants  :   
-  K r is t ian F eigels on ,  ens eignant à Par is  I I I .  
-  Chr is t ian P r adié,  univers itaire à Par is  VI I I .  
-  B r uno S algues ,  ens eignant-chercheur  I NT .  
 
1 1 h3 0  - I n t er vent ion de Dominique B audis , P r és ident  du CS A 
Les  mesures  du CS A et les  perspectives  du numér ique her tz ien pour  les  télévis ions  as sociatives . 
 
1 2 h - D is cus s ion avec le P r és ident  du CS A 
 
1 3 h - D éj euner  
 
1 4 h3 0  - T able r onde :  Condit ions  t echniques  de di f f us ion 
T able ronde coordonnée par  Jean-P ier r e B audet ,  directeur  de T régor  Vidéo et Jean Michel Cor nu ,  
directeur  de Vidéon. 
 
De la diffus ion publique sur  grand écran au s pectateur  is olé devant son pos te I nternet, comment la 
télévis ion de prox imité envis age t-elle l'us age des  différents  modes  de diffus ion à s a dis pos ition et quelles  
s ont les  pos s ibilités  et les  contraintes , techniques  et financières ,  pour  chaque diffus ion ? 
 
I ntervenants  :   
-  Jean-Claude Decour t ,  directeur  de T élé Cévènnes  (diffus ions  publiques ). 
-  R ichar d S oviet ,  T V Bocal (diffus ion her tz ienne).  
-  Chr is t ian Viala,  réalis ateur  à I T média (l’I nternet,  les  banques  de programmes , le haut débit et la vidéo). 
-  Mar c W el ins ki ,  Direction de Wanadoo. 
-  Mar t ine B laquièr e,  déléguée I NA Midi-Pyrénées . 
 
1 7 h - At el ier s  :  Quelles  l ignes  édi t or iales  dans  les  t élévis ions  de pr oximit é? 
Atelier s  coordonnés  par  Jean-Yves  B oyer ,  directeur  de Maillebois  T élévis ion.  
  
Quelle liber té exercer  face à la pens ée établie, aux  formes  s tandardis ées  et au langage conventionnel ? 
Quelles  sont les  contraintes  des  par tenar iats  financier s  ins titutionnels  ? 
 
 At el ier  1  :  L a t élé par  les  j eunes , pour  les  j eunes  

Animateur  :  Gabr iel  Goubet ,  réalis ateur  de Canal I nfo S trasbourg. 
 At el ier  2  :  L a ques t ion de l ’in f or mat ion 

Animateur  :  Geneviève B ur r y,  directr ice de Canal Nord. 
 At el ier  3  :  L ’appr oche alt er nat ive et  cr i t ique 

Animateur  :  Jean-Claude Decour t ,  directeur  de T élé Cévènnes . 
 At el ier  4  :  L a ques t ion cult ur el le et  l inguis t ique 

Animateur  :  Ximun Car r er e,  réalis ateur  à Aldudar rak B ideo. 
 

1 9 h0 0   -  P lat eau T V r et r ans mis  en di r ect  s ur  le w eb 
-  S ynthès e des  atelier s  
-  Enjeux  et éthique des  nouvelles  technologies  de diffus ion 
I nvité :  T h ier r y Car cenac,  Député du T arn, Prés ident du Conseil Général du T arn. 
  
2 1 h3 0  - D if f us ions  de pr ogr ammes  eur opéens  
Programmes  réalisés  dans  le cadre du projet Close to Europe, Clos e to Youth.  Présentation par  Car me 
Mayugo de Clot RT V -  Barcelone. 
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S amedi 1 7  novembr e 2 00 1  

 
 
9 h00  -  Accueil  des  par t icipant s  
 
9 h30   -  T able r onde :  T élévis ions  de pr oximit é dans  le monde :  E ur ope et  Vénézuela 
T able ronde coordonnée par  Mar iel le Gr os ,  productr ice et réalisatr ice. 
 
De Maracay (Vénézuela) à T ournai (Belgique), en pas sant par  Barcelone (Es pagne), quelle communication 
audiovisuelle propos ent ces  télévis ions  de prox imité et quelles  relations  ex is te- t- il entre elles  ? 
 
I ntervenants  :   
-  Alain  Ambr os i ,  secrétaire général de Videazimut, Coalition internationale pour  des  communications  
démocratiques .  
-  Car me Mayugo,  res pons able de Clot RT V à Barcelone, res pons able du programme Close to Europe, Close 
to Youth. 
-  Jean-P ier r e W inber g,  res pons able de NoT élé à T ournai. 
-  T h ier r y Der onne,  directeur  de T éléT ambores  à Maracay. 
-  Guy Chapouil l ié,  directeur  de l’Ecole S upér ieure d’Audiovis uel de T oulous e.  
 
1 2 h - D éj euner  
 
1 5 h - U n nouveau context e en F r ance 
T able ronde coordonnée par  Nicole Al ix ,  Prés idente de la FNVDPQ. 
 
La loi T rautmann-T as ca sur  l'audiovisuel (août 2000) autor ise les  as sociations  à s e por ter  candidates  au 
CS A pour  émettre sur  le réseau her tz ien.  Quelle politique culturelle, s ociale et économique peut- il être 
envisagé aujourd'hui pour  soutenir  vér itablement les  télévis ions  de prox imité en France ? 
 
I ntervenants  :   
-  Chr is t ian P hél ine,  Direction du Développement des  Médias . 
-  B r uno Cas s et t e,  chargé des  T echnologies  Nouvelles , I nnovation et Recherche à la DAT AR. 
-  Alexandr e Caz èr es  ou B er nar d de Vi l leneuve,  coordinateur  national France 3 Régionaux 
-  Dominique F leur at ,  Conseillère Régionale, Région Centre 
-  Jacques  S onçin ,  rédacteur  de Fréquence libre, ancien prés ident de la CNRL. 
-  R ym Mor gan ,  Z aléa T V. 
 
1 8 h0 0  -  Clôt ur e r et r ans mis e en dir ect  s ur  le W eb :  P r opos it ions  au L égis lat eur  pour  une 
t élévis ion de pr oximit é en F r ance. 
 
2 1 h0 0  – S oi r ée de clôt ur e. 
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3  - L a F édér at ion Nat ionale des  Vidéos  des  P ays  et  des  
Quar t ier s  

 
 
S i les  premiers  contacts  entre Vidéos  des  Pays  datent de novembre 1984, l'as s ociation " Vidéos  des  Pays "  
es t créée en août 1989 à Lus s as  en Ardèche. E lle regroupe au dépar t une dizaine de s tructures  as sociatives  
" s 'attachant à favor iser  la communication audiovisuelle de prox imité"   
Plus  de 10 ans  avant que le terme de " prox imité"  s oit employé à tout va, la Fédération des  Vidéos  des  Pays  
l'emploie pour  s e définir  comme un regroupement de médias  locaux œuvrant pour  le lien s ocial entre les  
habitants  grâce à un audiovisuel différent. 
La spécificité de cet audiovis uel tient dans  la démarche s ociale qui l'accompagne :  ancrer  le média au s ein 
d'un bas s in de population précis  et propos er  cet outil de communication aux  habitants  comme un vér itable 
moyen d'expres s ion sociale,  culturelle,  alternative. 
 
En 1991, la Fédération s e dote d'une char te à laquelle tout nouveau membre doit adhérer  pour  faire par tie 
des  Vidéos  des  Pays  et des  Quartier s .  
Les  grandes  lignes  de ce texte défendent :    
-  un audiovisuel se s ituant en dehor s  de tout circuits  commerciaux, ne visant pas  l'audience, ni le profit, 
-  le ter r itoire en tant que composante du projet de la Fédération, 
-  l'us age de l'audiovis uel pour  un développement local et une expres s ion sociale,   
-  un audiovis uel se préoccupant avant tout de choses  de la cité, indépendant, s e s ituant en dehors  de tout 
clientélisme, 
-  la promotion de la démocratie d'accès  aux technologie de la communication. 
 
Les  s tructures  adhérentes  utilis ent des  modes  de diffus ion très  var iés  :  la télé brouette, le réseau câblé, 
l’antenne collective,  la télévis ion her tz ienne, la web T V, … 
 
Le rôle de la fédération es t de maintenir  un lien entre ces  differentes  initiatives  et d'être un lieu de 
rencontre et d’échange pour  les  télévis ions  et s tructures  audiovisuelles  as sociatives  locales .   
 

 
 

 
 
 
 
 

Coor données  :  
FNVDPQ -  c/o AI RELLES  VI DEO 
Mais on des  As s ociations  
Place Romée de Villeneuve 
13090 Aix  en Provence                  
T él.  :  04 42 17 97 83 
Fax :  04 42 17 97 09 
E-mail :  airelles @nnx.com 

 
 

Coor dinat eur  :  T hier ry MI CHEL 
 
B ur eau :  
Prés idence :  Nicole ALI X 
T résorer ie  :  François  BERNARD 

  S ecrétar iat :  Jean-Yves  BOYER 
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4  - L es  gr ands  t hèmes  de l'U niver s i t é 
 

 
R appel de l'H is t oir e et  des  E nj eux des  T élévis ions  de P r oximit é 
 
P at r ick Champagne, 1 9 9 3  :  
Extrait de l'avant-propos  de l'étude I NA réalis ée par   Guy Pineau en 1993. 
 
Les  progrès  techniques  en matière de vidéo ont permis  depuis  plus ieurs  années  le développement de 
rés eaux plus  modes tes , les  vidéos  de pays  notamment qui cherchent à répondre à des  demandes  non pr is es  
en comptes  par  les  grandes  chaînes  ( . ..) . L a dimens ion locale de ces  r és eaux per met  l ’er r eur , la 
r echer che,  l ’expér iment at ion, l ’ouver t ur e ,  bref ce qu’on peut appeler  de manière non péjorative le 
br icolage qui  es t  une s our ce impor t ant e du changement .  Mais  el le per met  aus s i  d’êt r e en pr is e 
plus  di r ect e avec une populat ion connue aut r ement  que par  des  s ondages  d’audience abs t r ait s  
qui réduis ent le téléspectateur  en s imple s ource de profit.   
(. . ) la production es t-elle faite avec les  gens  ou sur  les  gens ? Es t-elle un miroir  de la s ociété ou un 
ins trument pouvant la changer? Quels  rapports  s e nouent entre le niveau local et le niveau national.  Quel 
es t le bon financement de ce média? Etc. 
(. . )Deux  points  qui pour  l'avenir  me s emblent très  pos itifs .  C'es t  d'une par t  la gr ande palet t e 
d'expér iences  qui  s ont  dés ignées  der r ièr e l'expr es s ion vidéos  de pays , cel le-ci  manif es t ant  une 
f or t e r és is t ance aux modèles  médiat iques  dominant s . C'es t  d'aut r e par t , le s ouci de ces  
as s ociat ions  locales  de s e r egr ouper  pour  échanger  leur s  expér iences , di f f us er  leur s  r és u lt at s , 
pr endr e connais s ance de ce qui  s e f ait  ai l leur s , y compr is  à l'ét r anger.  A l'abr i,  ou à l'écart,  du 
tapage des  rés eaux nationaux ,  c'es t  s ans  dout e là que s ' invent ent  pour  une par t  d'aut r es  f açons  de 
f ai r e de la t élévis ion. 

 
Guy P ineau, r es pons able de r echer che à l'I NA :  
 
" L a t élévis ion locale es t  le s eul r at age de la pol i t ique audiovis uel le f r ançais e à ce j our , déclar ait  
en décembr e 2 0 0 0  Michel  F r ançaix  lor s  des  quatr ièmes  rencontres  par lementaires  sur  l'audiovis uel 
s tigmatisant le r et ar d accumulé et  la dif f icu lt é à voir  émer ger  un t el  média, qui cons t i t uent  une 
vér i t able except ion f r ançais e par  r appor t  à l'audiovis uel r égional  et  local  de pays  compar ables . Et 
pour tant,  dans  un pays  à for te tradition jacobine, la demande de télévis ion infranationale s 'affirme à 
nouveau. 
Por teur  d'utopie pour  cer tains , de développement commercial pour  d'autres,  le n iveau in f r anat ional , où 
s e mêlent  s ouvent  les  not ions  de r égional,  de local et  de pr oximit é, es t  pr és ent é comme un l ieu 
de r ef ondat ion, de r éenr acinement .  I l  f onct ionne comme r ecour s  aux pr oblèmes  engendr és  par  
la mondial is at ion, la cent r al is at ion par is ienne, l'anonymat , la t echnocr at ie et  la cr is e de 
r epr és ent at ion.  L'outil télévis uel, prolongé par  des  développements  s ur  le web, serait une " machine à 
recoudre les  villes  qui craquent selon l'un des  exper ts  s ollicités . Deux vers ions  de cette convers ion au 
mouvement local :  côt é as s ociat i f ,  apr ès  plus  de deux décennies  de r evendicat ions ,  conver gent  
auj our d'hui  le r enouveau d'une mi l i t ance audiovis uel le alt er nat ive, une volont é d'ampl i f ier  la 
décent r al is at ion et  la banal is at ion des  out i l s  de pr oduct ion ;  côté marchand, l'es pace régional es t 
mûr , offrant des  per spectives  commerciales  qu'il faut aller  tes ter .   
(. . .) L'ex igence des  télévis ions  as s ociatives  d'être par tie prenante au banquet audiovis uel mér ite d'être 
creus ée. Jusqu'à prés ent, s eules  les  s ociétés  commerciales  s ouhaitant créer  une chaîne de télévis ion 
pouvait répondre à l'appel de candidature organis é par  le CS A pour  l'attr ibution d'une fréquence. La loi 
récente change cet état de chos e, res te à trans former  l'es s ai en rendant cet accès  as s ociatif à l'antenne 
télévisuelle économiquement viable.  
in Dos s ier  de l'audiovis uel n°95 01/02/2001 I NA. 

 
I s abelle P ai l l iar t , cher cheur  au GR E S E C ( Gr oupe de r echer che s ur  les  enj eux de la 
communicat ion)  :  
 
" I l es t donc bienvenu de s 'inter roger  s ur  l'évolution des  télévis ions  locales  et s ur  leur  place dans  le champ 
des  médias . Pour  au moins  deux rais ons  :  cette inter rogation offre la pos s ibilité de renouveler  le regard s ur  
la télévis ion dans  s a divers ité et de s e détacher  du modèle génér ique. I l s 'agit bien d'en identifier  les  
multiples  facettes  et les  nombreuses  s tratégies  qui y par ticipent. Mais  une in t er r ogat ion s ur  les  
t élévis ions  por t e également  s ur  les  pr at iques  s ociales  et  plus  génér alement  s ur  les  r elat ions  qui 
s t r uct ur ent  les  t er r i t oir es . E n cela les  t élévis ions  locales  s ont  r iches  d'ens eignement  s ur  les  
r epr és ent at ions  d'une communaut é."   
in Dos s ier  de l'audiovis uel n°95 I NA.  
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Jean-P ier r e E xquenaz i, U n iver s i t é de L yon :  
 
S 'il es t difficile d'avoir  un avis  sur  la mondialis ation, il es t beaucoup plus  aisé de juger  des  projets  
concernant l'aménagement du ter r itoire où l'on vit,  ou de mes urer  l'impact de tel choix  indus tr iel dans  un 
tis su social où l'on travaille. Donner  la parole aux  représ entants  de la société ou plutôt f or mer  le l ieu où la 
pr is e de par ole des  uns  et  des  aut r es  puis s e f ai r e événement , es t  une t ache à la mes ur e d'un 
canal  t élévis uel r égional  (. . .) 
U ne t élévis ion r égionale pour r ait  s 'ins cr ir e comme un l ieu d'exer cice de la démocr at ie (. . . ) Les  
es poir s  qu'avaient entretenus  la s implicité technologique audiovis uelle de la fin des  années  s oixante-dix  ont 
dis paru :  les  pr at iques  t élévis uel les  in t er per s onnel les  ne s e s ont  pas  développées . T ant  
demeur ent  f or t es  les  cr aint es  des  pol i t iques  quant  à la t élévis ion, y compr is  r égionale, que le 
développement  d'une t élévis ion à l'échelle locale a ét é ét ouf f é dans  l ’œuf .   
Colloque T élévis ion et espace régional Aix-en-Provence 1997. 

 
Dominique B audis , P r és ident  du CS A :  
 
L 'of f r e de t élévis ion a ét é mult ipl iée par  deux en dix-huit  ans .  P our t ant  compar é à d'aut r es  pays  
c'es t  r elat ivement  peu. L a mis e en place du numér ique her t z ien devr ait  mult ipl ier  par  t r ois  cet t e 
of f r e en quelques  années .  La révolution numér ique s era très  cer tainement l'événement le plus  important 
pour  les  téléspectateurs  français  depuis  la fin de l'ORT F(... ) L 'es s or  du numér ique her t z ien devr ait  
of f r i r  de nouvelles  gar ant ies  et  per met t r e à des  dif f us eur s  locaux ou as s ociat i f s  de met t r e en 
oeuvr e des  pr oj et s .  Mais  attention, il ne faut pas  perdre de vue que la télévis ion a un coût et que, pour  
ex is ter , ces  chaînes  auront aus s i bes oin de financements .  
in Fréquences  libres  08/2001, propos  recueillis  par  Jacques  S onçin.  

 
P ier r e Mus s o, U n iver s i t é de R ennes  2  :  
 
Le consensus  actuel sur  la télévis ion régionale mér ite d'être inter rogé car  il es t lourd d'ambiguïté;  comme 
hier  le local devrait s 'oppos er  au trop plein d'Etat national, la t élévis ion en r égion ne peut  pas  êt r e 
ut i l is ée, auj our d'hui pour  donner  s ens  et  cont enu à l' ident i t é cult ur el le eur opéenne. La télévis ion 
en région es t une vraie ques tion, au delà de ce cons ens us  qu'il faut à pr ior i mettre en doute car  il empêche 
de pos er  les  problèmes  concrets  ;  or  il faut s avoir  que la voie es t  ét r oi te et  t ouj our s  s pécif ique pour  
r éus s i r  la t élévis ion en r égion.  
Rencontres  de L ille Nov. 90 cite par  DA. 
 
 
 
L a ques t ion de la di f f us ion 
 
Michaël  R eynaer t , Mail lebois  T élévis ion :  
 
L e s ys t ème des  ant ennes  col lect ives  es t  l' in f r as t r uct ur e de dif f us ion la plus  r épandue en F r ance, 
du moins  en ce qui concer ne les  zones  d'habi t at  col lect i f.  De ce fait c'es t aus s i le s ys tème qui coûte le 
moins  cher , et qui es t utilis é en permanence. 
Le pr incipal avantage que l'on peut voir  dans  ce sys tème de diffus ion par  antennes  collectives  es t que l'on 
peut donner  des  informations  différentes , par ler  de s ujets  différents , avoir  des  contenus  différents  s elon la 
population que l'on va toucher ,  puis qu'on a la pos s ibilité de cibler . 
Ce s ys tème, qui permet de mettre en lumière la vie d'un quar tier  contr ibue à donner  une image pos itive de 
celui-ci.  Les  habitants  ne dis ent plus  " il ne se pas se j amais  r ien dans  mon quar tier " ,  puis qu'ils  ont l'occas ion 
de voir  à traver s  les  différents  repor tages  les  animations  ex is tantes , les  manifes tations  ponctuelles  
organisées  par  les  as s ociations  ou par  la Ville, le rôle des  travailleur s  sociaux  ou des  enseignants . T ous  ces  
repor tages  tellement ciblés  qu'ils  auraient du mal à être diffus és  s ur  une zone géographique plus  
importante. 
Un autre avantage que l'on peut trouver  dans  ce s ys tème de diffus ion es t la pr oximit é géogr aphique 
ent r e la s our ce de dif f us ion et  les  t élés pect at eur s .  Avec les  chaînes  nationales ,  s i les  gens  ne sont pas  
s atis faits , i ls  s e taisent. Par  contre, dans  le cas  présent,  i ls  ont  la pos s ibi l i t é de r éagir .  I l  exis t e donc 
une s or t e de cont r at  mor al ent r e le dif f us eur  et  le t élés pect at eur .  
Cette prox imité géographique peut également être un vecteur  de par tenar iat et multiplier  ains i les  lieux de 
production vidéo. 
Ce s ys tème, par ticulièrement prés ent dans  les  quar tier s  HLM,  per met   de t oucher  des  populat ions  qui 
n'ont  pas  f or cément  accès  à d'aut r es  moyens  d'inf or mat ion. On es t  donc en plein  dans  le l ien 
s ocial.  
S éminaire de la Fédération des  Vidéos  des  Pays  et des  Quartier s  avr il 2001.  
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Michel  L avigne et  Chr is t ian Viala, I T média :  
 
I T média a lancé une sér ie de magazines  télé s ur  10 j our s  qu’on a appelé T V Cas tres  avec des  par tenar iats  :  
Canal Web et la Dépêche Multimédia qui ont créé T V Web Midi.  
Pour  nous  l’enjeu c’était de montrer  nos  compétences  et de valor iser  la fibre optique haut débit locale 
auprès  des  citoyens , plus  qu’auprès  des  entrepr ises  qui l’util isent déjà.  
On a donc fait une double diffus ion :   à 1 Mégabit pour  les  entrepr ises  et cer tains  lieux publics  et une 
diffus ion s ur  Canal Web par  l’intermédiaire de la Dépêche.  
La prochaine expér ience devrait être à l’occas ion de l’Univers ité.  
Cette 1ère expér ience de 10 jour s  s ’es t faite au moment de la fus ion Mediacas tres  et Cumav du T arn (.. .).   
Pour  le contenu, c’était un JT  de 6 min, des  magazines , et des  suj ets  d’archives  grâce au travail du CUMAV 
depuis  20 ans . On a tenu un plateau par  j our  en direct. L ’aspect technique es t donc relativement gérable.  
L a par t ie vidéot hèque exis t e par  le CU MAV, cent r e de r es s our ces . Ce pr oj et  de vidéot hèque 
r emont e à 1 2  ans . D epuis  un an, le pr oj et  es t  de f air e un s ys t ème de vidéot hèque t élé 
cons ult able avec un accès  s imple avec une car t e du T ar n. C’es t  un ef f et  démons t r at i f  as s ez  f or t  
car  les  gens  s e r et r ouvent  chez  eux en cons ult ant  les  document s .  E t  i l  y a un t r avail  s ur  plus ieur s  
cent aines  de document s  qui  s er ont  acces s ibles  à par t i r  d’une bas e de données  . 
(…) Le développement de cette vidéothèque s e fait aus s i sur  du 1 Mégabit.  Donc avec une fluidité très  
cor recte… S i on prend la vidéothèque complète qui représente 1000 heures ,  c’es t des  coûts  ex trêmement 
faibles .  
S éminaire de la Fédération des  Vidéos  des  Pays  et des  Quartier s  avr il 2001 

 
R ichar d S oviet , T élé B ocal  :  
 
Les  programmes  de la chaîne, outre leur  diffus ion her tz ienne, chaque j our  de 21h à minuit bénéficient de 
retrans mis s ions  régulières  dans  15 bar s  de Par is  et 2 provinciaux .  Nous  ar r ivons  avec nos  pos t es  de 
t élévis ion, not r e magnét os cope et  nos  cas s et t es  et  nous  dif f us ons  une heur e d'émis s ion chaque 
s emaine dans  3  ou 4  bar s  de Par is .  Ceci nous  permet de nous  faire connaître mais  s ur tout mont r er  qu'il  
exis t e d'aut r es  f açons  de f air e de la t élé et  de la r egar der.  Nous  produis ons  une heure de programme 
frais  par  semaine, pr incipalement d'actualité.  S ur  T élé Bocal pas  de commentaire off. On lais s e les  gens  
s 'expr imer (ceux  qui n'ont j amais  la parole), on ne fait pas  de la pres s e écr ite en vidéo, on fait du 
repor tage… 
Broadcas t n°133, j anv 2001 par  Kar in Poupée.  

 
Ximun Car r er e, Aldudar r ak B ideo :  
 
A l'heure du débat s ur  l'ouver ture des  ondes  aux télévis ions  as s ociatives,  qu'en es t-i l  de la pr is e en 
compt e des  dif f ér ences  de s i t uat ions  géogr aphiques ? Une zone telle que la notre, trans frontalière et 
en ter r itoire de montagne es t parmi les  plus  délicates  au point de vue de la ges tion de fréquences .  
Un petit exemple i l  nous  f aut  auj our d'hui  équiper  1 6  point s  d'émis s ions  pour  couvr ir  not r e z one 
d'émis s ion s ouhai t ée s oit  3 0  0 0 0  habi t ant s,  et le nombre de fréquences  utilisables  es t énormément 
réduit du fait de la prox imité des  gros  émetteurs  es pagnols . I l ex is te actuellement un renouveau de l'attrait 
pour  le développement local, un retour  à la nature, une lutte pour  empêcher  la déser tification de nos  
campagnes . Notre proj et de communication locale par  la télévis ion es t prêt, ce projet se veut vecteur  des  
initiatives  locales , miroir  de ces  gens  qui font le choix  de continuer  à faire vivre la montagne, témoin 
d'initiatives  d'ailleur s  en vue de résolutions  cons tructives  des  problèmes  quotidiens  de ces  populations ...  
mais  aujourd'hui un mur  s e dres s e devant nous . 
Comment gérer  la problématique de la diffus ion? Comment peut-on financer  l'achat et l'entretien de 
l'ins tallation technique nécess aire à une bonne réception de nos  émis s ions .  On nous  montre la carotte du 
numér ique her tz ien, mais  je me pos e aujourd'hui cette ques tion :  Cette nouvelle technologie changera-t-
elle cet état des  choses  ou s ommes -nous  condamnés  à ne j amais  pouvoi r  di f f us er  nos  émis s ions  en 
her t z ien ? 
 
 
 
E ducat ion à l'image et  for mes  nouvel les  
 
E dit h  F ar ine, R es pons able de la Mais on de l'I mage de S t r as bour g :  
 
La Mais on de l'image, créée en mai 99 réunit trois  par tenaires  :  la Ville de S trasbourg, l'as s ociation Vidéos  
les  Beaux  Jours  et la coopérative régionale du cinéma culturel qui ont décidé de mettre en commun leurs  
moyens  et leur s  compétences  au service d'un proj et d'éducation à l'image (. . .) 
Nous  avons  donc propos é à de j eunes  as s ociations  s tras bourgeois es  por teus es  d'idées  et de s avoir- faire 
dans  le domaine de l'image de devenir  des  producteurs  d'images , de s ons , de s ens . (. . . ) Nous  diffusons  un 
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programme hebdomadaire à des tination des  15-25 ans ,  d'une durée de 30 minutes , chaque s oir  à 21h s ur  
Canal I nfo S tras bourg  
(.. .) Les  jeunes  s'emparent très  facilement des  nouveaux outils .  Mes  j eunes  collègues  ont une réelle 
habileté et un évident plais ir  à travailler  en vidéo légère et ça s e s ent dans  leur s  images . Cet t e nouvel le 
vague t echnologique s us cit er a pr obablement  de nouvelles  f or mes  ar t is t iques , d'aut r es  manièr es  
de f i lmer , voir e davant age de pr oximité dans  le r appor t  à l'aut r e. Que f ai r e de ces  pr oj et s  
nouveaux qui bous culent  les  f or mat ages , qui décoi f f ent  les  r epr és ent at ions  habi t uel les  à la 
t élévis ion? Comment  f air e pour  que les  par oles  or iginales ,  f or t es , di f f ér entes , ne s oient  pas  
nor malis ées  et  s t andar dis ées , au nom du pr of es s ionnalis me?  
in dos s ier  de l'audiovisuel n°95 I NA  
 
 
 

Quelle ident i t é pour  les  t élévis ions  de pr oximit é ? 
 
B r uno Cail ler , Maît r e de conf ér ence en économie du cinéma, P ar is  3  :  
 
L 'ar gument air e aut our du numér ique her t z ien qui  accompagne l'aut or is at ion d'émet t r e accor dée 
à des  t élévis ons  de s t at ut  as s ociat i f  ins cr i t e dans  la loi  T as ca, r appelle ét r angement  celui  u t i l is é 
dans  les  années  quat r e-vingt  qui évoquai t  les  nouvelles  pos s ibi l i t és  d'ouver t ur e à l'expr es s ion 
locale of f er t e par  le câble et  par  la loi  s ur  la décent r al is at ion.  Les  revendications  fondatr ices  des  
télévis ions  locales  forgées  lor s  de cette pér iode pionnière et repr is e à l'envie depuis ,  ont d'ailleur s  favor isé 
l'émergence d'une première typologie interne à ce mouvement d'expres s ion sociale,  permettant de qualifier  
ces  télévis ions  en fonction d'objectifs  idéologiques  précis . 
-  r ompr e la mainmis e des  gr ands  gr oupes  publics  ou pr ivés  s ur  l'audiovis uel et proposer  une alternative 
par ticipative (…)  
-  f avor is er  une démocr at ie d'accès  à t out es  les  t echnologies de communication en mettant à 
dis pos ition des  moyens  de production et de formation (.. .) 
-  pr ôner  une indépendance des  s our ces  de f inancement s  pour  s'as s urer  une expres s ion la plus  libre 
pos s ible(.. . ) 
(. . .) I l convient de tenir  compte de la récente diffus ion de programmes  de télévis ions  locales  as sociatives  
anciennes  ou nouvelles  sur  internet. L'action de ter rain des  télévisons  engagées  dans  un  tis s u relationnel et 
profes s ionnel de prox imité immédiate à l'échelle d'un quar tier , d'un ar rondis s ement d'une ville ou d'une 
région r is que d'être alor s  for tement remise en cause. 
(.. .) Par  ailleur s  l'appar ition de chaînes  mos aïques  (Canal web, Z aléa T V) es t un autre phénomène 
concomitant à prendre en cons idération (.. .) 
On es t alor s  en droit de s 'inter roger .  Quelles  relations  peuvent s'établir  entre les  niveaux  de la localité et de 
la s upralocalité communautaire que génèrent en par tie l'expos ition de ces  chaînes  s ur  I nternet ? Ne 
r isquent-elles  pas  de brouiller  les  obj ectifs  de ces  chaînes ? 
(.. .) L es  t élévis ions  locales  as s ociat ives  devr ont  s ans  dout e ent amer  r apidement  une r éf lexion de 
f ond s ur  leur  pr incipale r ais on d'êt r e et  s ur  les  moyens  d'act ion qu'el les  s ont  pr êtes  à met t r e en 
oeuvr e pour  pr és er ver  leur  ident i t é.  
in dos s ier  de l'audiovisuel n°95 I NA  
 
 
 
L 'exemple des  R adios  As s ociat ives  et  la ques t ion du F onds  de S out ien 
 
H er vé B our ges , P r és ident  du CS A j anv 2 0 0 0  :  
 
P our quoi y a t -i l  aut ant  de r adios  as s ociat ives  en F r ance? Parce que le Cons eil S upér ieur  de 
l'Audiovis uel a décidé de répar tir  les  dis ponibilités  entre toutes  les  catégor ies  de radios , et qu'appel aux 
candidatures  après  appel aux candidatures , d'année en année, chaque fois  que le pays age radiophonique 
évolue et que des  fréquences  s ont libérées ,  le CS A en r és er ve une par t  s ign if icat ive aux r adios  
as s ociat ives .   
( …)  Quels  s ont  les  avant ages  et  les  inconvénient s  des  canaux locaux du câble ,  expér ience dont il 
es t pos s ible aujourd'hui de tirer  un premier  bilan? D'abord, leur s  avantages  tiennent à leur  ex is tence 
même:  par tout où ces  chaînes  s e sont développées , elles  permettent une information et des  s ervices  de 
prox imité,  et elles  contr ibuent à la vitalité de la démocratie locale.  Mais  elles  s ont limitées  dans  cette 
ambition légitime par  une cons idération obj ective :  par t out  les  communes  as s ument  la double 
r es pons abil i t é f inancièr e et  édi t or iale des  pr ogr ammes  di f f us és . Autant dire que malgré tout,  leur  
es s or  es t  s ouvent  vu comme un moyen d'inf or mer  les  ci t oyens  s ur  l'act ion de l'équipe municipale 
en place. 
(.. .) Enfin, il es t évident que la pr oduct ion locale et  les  pr oj et s  as s ociat i f s  mér it er aient  d'êt r e 
s out enus  économiquement  par  un dis pos it i f  compar able au f onds  de s out ien à l'expr es s ion 
r adiophonique. Je rappelle que le CS A a réclamé la création d'un tel fonds  pour  les  télévis ions  locales  et 
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les  canaux locaux  du câble dans  s es  rapports  annuels  de 1996, 1997 et 1998 :  pour ra- t- il s'en dis penser  
cette année dans  son rapport 1999,  parce qu'il aura enfin été suivi par  le Par lement ? En tout cas , je 
l'es père.     
Colloque du tier s  s ecteur  audiovis uel as s emblée nationale j anv. 2000 

 
Danièle P our t aud, S énat r ice de P ar is  :  
 
La réticence du gouvernement à ce fond de s outien se base sur  l'idée que les  fonds  publics  ne s ont pas  
il limités . I l y a deux  craintes ;  qu'un fond de s outien à la télé coûte beaucoup plus  cher  que celui de la radio 
et que le financement des  chaînes  publiques  pâtis sent d'une telle initiative (.. .) 
L e gouver nement  n'a pas  encor e bien pr i t  la mes ur e de ce que s ont  ces  pr oj et s  as s ociat i f s , d'où 
s a r ét icence. L es  t élés  as s ociat ives  peuvent -el les  vivr e s ans  f onds  de s out ien? (. . .) 
Le gouvernement et le CS A craignent s ur tout d'avoir  des  télés  qui seraient déficitaires  et qui créeraient des  
trous  qu'il faudrait boucher .  Mais  le f onds  de s out ien que nous  pr opos ons  n'es t  pas  des t iné à 
f inancer  t ot alement  les  t élévis ons  as s ociat ives , el les  devr ont  t r ouver  des  complément s  de 
r es s our ces .  
L ibération 7/06/2000 

 
Chr is t ian P r adié, Maît r e de conf ér ence à l ’un iver s i t é de Valenciennes  et  à P ar is  8  :  
 
Le cadre de la radio fournit un modèle per tinent pour  le développement de télévis ions , en par ticulier  locales . 
I l  y a un vér i t able s er vice publ ic de la r adio, avec une place au s ect eur  as s ociat i f  depuis  19 8 2 .  I l 
y a aujourd'hui une cer taine s tabilité de ce secteur .  
 

(…) I l aurait pu y avoir  une cer taine continuité de cette politique qui aurait pu permettre à des  télés  libres  
de se créer .  (…) Mais  il se trouve que par  les  décis ions  légis latives ,  notamment en 1986, une économie des  
programmes  locaux  qui aurait été pos s ible n’es t pas  apparue. En effet on a enlevé une res s ource naturelle :  
les  gens  auraient pu être amenés  à payer  au milieu d'un bouquet de s ervices , un canal câblé local à rais on 
de 5 ou 10 F, ou moins , ce qui pour  des  bas s ins  de population de 10 à 100 000 habitants , aurait cons titué 
un financement qui n'aurait pas  été une économie as s is tée. 
 

(.. .) La diffus ion her tz ienne res tait le s eul s uppor t non numér is é. (…)  L e f ait  qu'on puis s e pas s er  de 6  à 
3 6  chaînes  s ur  l'her t z ien es t  un changement  t r ès impor t ant  car  du point de vue du fondement du 
droit public de la communication, on par t s ur  une base tout à fait différente. (…)  De ce point de vue on se 
rapproche de la  relative abondance de la radio depuis  la bande F.M. et cette évolution donne de meilleures  
pos s ibilités  d'adminis trer  le s pectre de la télé comme cela a été fait en matière de radio.  D'où l'idée de 
mettre en place des  catégor ies  s imilaires .  
 

(…) On t r ouve 3 0 0  r adios  l ibr es  dans  les  années  8 0 ,  le res te étant cons titué des  catégor ies  B,  C, D, E 
des  radios … Compte tenu de cela,  j'aimerais  comprendre pourquoi on par le de faill ite des  radios  
as sociatives , Alor s  qu’entre-temps , le nombr e de ces  r adios  a doublé, avec auj our d’hu i envir on 5 0 0  à 
6 0 0  de ces  s tat ions  as s ociat ives  qui  r epr és ent ent  5 1%  du total des  opérateur s  de radios . Du point de 
vue des  emplois  créés ,  ce s ecteur  as sociatif occupe la première place. I l regroupe 51%  des  opérateurs , qui 
emploient  6 2  %  des  per s onnes  qui t r avai l lent  dans  la r adio pr ivée.  I ls  emploient plus  de gens  
qu'Europe 1, RMC, S ud Radio et RT L  cumulés . C'es t le premier  employeur  du s ecteur  et il ne s ’agit pas  que 
d’emplois  j eunes  :  la par t de mas se s alar iale dans  leur  chiffre d'affaires  es t plus  grande que celles  des  
autres  s ecteurs .  
 

(.. .) Le fonds  de soutien es t un s ys tème éprouvé, il date de 17 ans . I l a été mis  en œuvre en 1983 et il es t 
res ponsable du succès  des  radios  puis qu'elles  s e sont développées . (. . . ) S 'il y a une propos ition à faire, il ne 
me s emble pas  déraisonnable qu'un f onds  de s out ien ét endu aux t élés  s oit  de l'or dr e de 5 0 0  mil l ions  
à 1  mi l l iar d.  S achant que s ur  une base de 20 à 25 milliards  d'as s iette des  res s ources  publicitaires  de la 
radio et de la télé, le prélèvement es t infér ieur  à 5% . Les  chiffres  d'affaires  de T F1,  de M6, etc., 
augmentent chaque année, et les  dividendes  aus s i.  Le surcroît de res s ources  publicitaires  va de plus  en plus  
dans  le profit et c'es t un gâteau qui croît de 5%  en moyenne chaque année, contrairement à celui de la 
pres s e, du cinéma ou de l'affichage (…) I l y actuellement une oppor t uni t é par t icu l ièr e cr éée par  les  
cons équences  de la loi  du 1 er  août  2 0 0 0  :  le s ect eur  publ ic, à caus e de la r éduct ion de s es  écr ans  
publ icit air es  de 1 3  à 8  minut es  abandonne envir on 1 ,5  mil l iar d de r es s our ces  qui va al ler  
pr incipalement  dans  les  écr ans  publ ici t air es  des  chaînes  pr ivées .  Donc, il me s emblerait légitime que 
pour  1/3 ou les  2/3, le secteur  audiovisuel à but non lucratif en profite pour  s e lancer  vér itablement. C’es t 
une occas ion unique de créer  un fonds  de s outien à l'expres s ion audiovis uelle, qui pour rait permettre la 
création d'une centaine de canaux locaux en France. 
 

(.. .) I l es t du rôle de la puis s ance publique d'accompagner  cette démocratis ation qu'elle prend très  à cœur  
en ce qui concerne I nternet. Aujourd'hui, il y a plus ieur s  mi l l iar ds  de f r ancs  dans  le der nier  plan, pour  
qu'I nt er net  devienne un out i l  démocr at ique.  L'I nternet de demain acheminera des  images  que l'on 
filme avec les  mêmes  caméras  numér iques .  Je crois  qu'on peut intéres s er  les  pouvoir s  publics  à l'idée qu'on 
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peut entreprendre aus s i avec leur  aide une politique de soutien à la démocratis ation de l'outil audiovis uel et 
que des  s tructures  comme les  VDPQ sont compétentes  pour  faire cela.   
Extrait du s éminaire d'Aix  en Provence (rapport N. Alix ) 

 
Michel  F izbin , P r és ident  de Z aléa T V :  
 
Avec l'appar ition des  caméras  mini DV et des  ordinateurs  grand public conçus  pour  le montage audiovis uel, 
il n'y a donc plus  que les  coûts  de diffus ion qui s ont prohibitifs .  C'es t  pour quoi nous  voulons  impos er  le 
t r ans por t  de nos  pr ogr ammes  aux opér at eur s  commer ciaux her t z iens , câblés  et  s at el l i t ai r es .  L e 
s pect r e her t z ien cons t i t ue un bien public inal iénable, i l  es t  donc nor mal  que ceux qui  l'exploi t ent  
en pos i t ion de quas i-monopole cont r ibuent  à ce qu'en s oi t  f ai t  aus s i  un us age ci t oyen. Res te 
ens uite à créer  un Fonds  de s outien à l'expres s ion et à la création audiovis uelle, pour  aider  au 
fonctionnement des  télés  libres  et des  collectifs  de production as sociatifs  sans  nuire à leur  indépendance. 
I n Fréquences  L ibres  j uillet 2001 
 
 
 
 

S ynt hès e, pr és ent at ion et  E nj eux de la F édér at ion des  Vidéos  des  P ays  
et  de Quar t ier s  
 
 
Nicole Al ix, P r és ident e :  
 
La Fédération regroupe les  initiatives  français es  dans  le domaine de la communication télévis uelle de 
prox imité,  en dehor s  de tout groupe politique ou économique. S on rôle es t de maintenir  un lien entre ces  
différentes  initiatives  et d'être un lieu de rencontre et d’échange pour  les  télévis ions  et s tructures  
audiovisuelles  as s ociatives  locales . Pour  cela, elle as sure la promotion des  actions  de communication 
audiovisuelle de prox imité, favor ise l'échange d'informations  thématiques , techniques  et j ur idiques  et 
mobilis e les  acteurs  politiques  et économiques  sur  les  enjeux de l'audiovis uel de prox imité (campagne 
pour  la reconnais s ance du tier s  s ecteur  à l’occas ion des  élections  municipales  en 1993, par ticipation aux  
colloques  organisés  par  les  États  généraux de la culture au S énat en 1999,  co-organisation du colloque à 
l’As s emblé Nationale en janvier  2000, …).  
  
 

En outre, la Fédération organis e des  s éminaires  annuels  de formation (nouvelles  technologies ,  contenu des  
programmes …) et j oue un rôle d’exper tise et de s outien technique pour  s es  membres  (montage de 
dos s ier , aide à la création et au démarrage de nouvelles  télévis ions …). E lle édite des  catalogues  de films  et 
du matér iel de promotion et représente s es  adhérents  dans  des  manifes tations  nationales  et 
internationales . 
 
 

(…) L a loi  mar que un point  s ymbol ique impor t ant  dans  le s ens  où el le r econnaît  enf in  à des  
gr oupes  de cit oyens  œuvr ant  pour  un but  aut r e que lucr at i f  le dr oit  à l ’u t i l is at ion d’ondes  
her t z iennes .   
(. . .) I l devient évident que le s tatu quo télévis uel ne peut être maintenu. À f or ce de vivr e une vie 
t élévis uel le par al lèle s ans  aucun r appor t  avec leur  envi r onnement  immédiat , les  cit oyens  
per dent  leur s  r epèr es , les  codes  s ociaux qui leur  per met t ent  de communiquer  avec leur s  vois ins .  
Les  dér ives  s ont de plus  en plus  insupportables .  La télévis ion devenant le seul lieu générateur  de 
reconnais s ance, les  gens  sont prêts  à s ’avilir  pour  s ’exhiber  s ur  le petit écran, attisant le voyeur isme de 
s pectateurs  en manque de relations .  
 
 

Or, avant d’être citoyen du monde (concept as s ez vague), l’humain a bes oin d’être citoyen d’un groupe, 
d’un lieu déterminé. I l s e cons truit à travers  des  codes ,  des  langages  par tagés . La première fonction d’une 
télévis ion de prox imité es t donc de r amener  le pet i t  écr an ver s  le r éel vécu .  Cette fonction de prox imité 
était dans  les  obj ectifs  de la création des  France 3 régionaux , on connaît la s uite…  
 
 

La deux ième fonction d’une télévis ion as s ociative, la plus  importante pour  la Fédération, es t de changer  le 
s ens  de la communicat ion, en f ais ant  par t iciper  les  gens  à leur  pr opr e t élévis ion ,  afin qu’elle 
devienne un vér itable outil de connais s ance, de rapprochement, de développement et de démocratie locale.   
 

I l  ne f aut  pas  oppos er , d’une f açon s impl is t e,  t élévis ions  publiques , pr ivées  et  as s ociat ives  de 
pr oximit é. L eur s  f onct ions  s ont  complément ai r es .  
S ans  entrer  dans  une utopie ir réalis te, on se plaît à pens er  que, s i nos  politiques  comprennent les  enj eux  en 
présence et mettent en œuvre les  moyens  afférents , les  télévis ions  de prox imité peuvent se développer  de 
façon à engendrer  plus  de démocratie.  On peut déjà tirer  des  bilans  très  pos itifs  des  expér iences  menées  
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par  nos  membres , tant au niveau du lien s ocial que du développement économique généré. Mais  cela 
implique un travail de ter rain  important de la par t de profes s ionnels . S uivant le s ujet et le public impliqué, 
une s eule heure d’émis s ion néces s ite par fois  un an de travail.   
 
 

Aus s i ,  not r e obj ect i f  n ’es t  pas  d’avoir  une t élévis ion di f f us ant  24 / 2 4 h, ce qui impliquer ait  un 
r emplis s age à tout  pr ix du canal  et  r éduir ait  le pr oj et  à une logique de dif f us eur  clas s ique.  Nous  
ne s ommes  pas  dans  une recherche de télés pectateurs  captifs  des  s euls  programmes  à for te audience, mais  
dans  celle d’un habitant ayant des  rendez -vous  régulier s  avec s on entourage et s ur  des  intérêts  qui lui s ont 
propres , y compr is  avec des  événements  locaux au sens  large. Pour  ce faire, on peut imaginer  un 
développement de télévis ions  as s ociatives  diffus ant un nombre d’heures  déterminé sur  des  canaux 
par tagés , en dehors  de toute visée commerciale ou même de rentabilité s ociale immédiate.  
 
 

P our  qu ’une s t r uct ur e impuls e, f édèr e les  éner gies , et  per met t e une vér i t able in t er act ion, i l  f aut  
des  moyens  en mat ér iel  et  en per s onnels  :  équipe de r éal is at ion, t echniciens , an imat eur s , 
f or mat eur s .  En effet, pour  que la caméra devienne un moyen facile de communiquer , il es t es s entiel de 
dés acraliser  la télévis ion.  La seule mis e à dis pos ition de matér iel s ans  accompagnement profite touj ours  aux 
mêmes , souvent is s us  de clas s es  favor isées .  Or ,  nous  ne cherchons  pas  la reproduction d’une petite élite 
locale calquée s ur  le mode national.   
 
 

I l  ne f aut  donc pas  f inancer  une t élévis ion de pr oximit é s ur  s a s eule di f f us ion mais  s ur  s on mode 
de f onct ionnement  et  s ur  s on t r avai l  de par t enar iat  avec le ter r ain  local .   
 
 

(…) Actuellement nos  s tructures  s ont pour  la plupar t financées  d’une par t, sur  des  subventions  locales  
toujours  aléatoires  -  à renouvellement annuel s oumis  à des  politiques  changeantes  -  et d’autre par t,  par  un 
autofinancement pr is  s ur  des  contrats  ins titutionnels  ou pr ivés . Ce qui d’un point de vue de ges tion pure 
n’es t pas  cohérent.  I l faut donc trouver  des  financements  pérennes . Un fonds  de soutien, entre autres ,  
pour rait être une solution. I l présente, néanmoins , de nombreux écueils .  D’un côté, l’attrait de l’argent va 
faire fleur ir  nombre d’as s ociations  n’ayant de prox imité et de dés ir  citoyen que le nom. De l’autre, les  
télévis ions  qui ont déj à der r ière elles  un long travail r is quent de voir  se tar ir  les  subs ides  locaux, les  
res ponsables  es timant que le fonds  de s outien s uffit.   
 
 

Le financement des  documentaires  en France es t alimenté par  deux res s ources  pr incipales  :  une par t 
diffuseur  (d’environ 25 % , la major ité venant des  télévis ions  publiques ,  donc de l’État) et une autre venant 
du fonds  de s outien aux indus tr ies  de programmes  du Centre national de la cinématographie (20 % ). Ce 
double mode de financement qui a fait s es  preuves  s erait le plus  per tinent pour  les  télévis ions  as s ociatives  :  
un fonds  de soutien aux s tructures  qui auront en charge la diffus ion des  programmes , mais  aus s i l ’entretien 
et la mis e à dis pos ition du matér iel,  les  animations  et les  formations ,  ains i que cer taines  émis s ions  comme 
de l’info locale ;  un fonds  de s outien aux productions  qui permettra  d’entreprendre  des  actions  spécifiques  
à long terme ou en direction de populations  en difficulté.  
Pour  canaliser  l’afflux  de prétendants  à la création de télés  de prox imité, il es t très  important de déf in ir  un 
cahier  des  char ges  et  des  cr i t èr es  clai r s  d’appar t enance au t ier s  s ect eur  audiovis uel .  Le terme 
d’as sociation peut cacher  des  intérêts  pr ivés  n’ayant r ien de démocratique et le choix  ne s era pas  ai s é. Ce 
cahier  des  charges  doit être le résultat d’une vér itable étude de ter rain et non le rés ultat de lobbying auprès  
du pouvoir  (. . .).  
 
 

S ans  une pos i t ion volont ar is t e de l ’É t at  pour  f inancer  ces  t élévis ions  qui  f avor is ent  la 
démocr at ie,  i l  es t  s imple d’ imaginer  ce qui  va s e pr odui r e. On voit déj à la grande pres s e locale,  dont 
le but n’es t pas  exactement le même que le notre, qui,  for te de s es  grands  regroupements , affûte s es  
armes  et attend le feu ver t de la publicité (la grande dis tr ibution) pour  lancer  s es  télévis ions  locales .  
Heureux de voir  s es  espaces  et s on vois in, le spectateur  s e retrouvera d’autant mieux  ligoté à la vis ion 
marchande, uniformis ante et dominatr ice. Dans  ce contexte- là, le citoyen ne trouvera toujours  pas  s a place. 
I l ex is te aus s i une pos ition médiane dans  l’air  du temps  :  celle des  élus  qui vont es s ayer  de garder  la chèvre 
et le chou, tout en faisant s emblant d’ignorer  que ce n’es t j amais  le chou qui mange la chèvre.  
 
 

( …)  L a F édér at ion a t ouj our s  ét é l iée à l ’émer gence de nouvelle s  t echnologies .  Ains i,  l ’avènement 
de la vidéo mobile dans  les  années  1970 a permis  les  premières  actions  de vidéos  de prox imité et la 
création des  premiers  groupes .  Ensuite le branchement d’antenne collective a permis  à Canal Nord, par  
exemple, de s ’implanter  dans  des  immeubles  de cités  en difficulté. T éléMillevaches  a mis  au point un 
dis pos itif de téléchargement, refusé par  Par is ,  avant d’être, maintenant diffus ée par  CanalWeb ;  T régor  
Vidéo a, pendant des  années , été en par tenar iat avec France T élécom s ur  le réseau T amar is . Aujourd’hui,  
plus ieurs  expér iences  de télévis ion s ur  le Net ont eu lieu, T V Cas tres  vient de diffus er  10 jour s  en haut débit 
s ur  I nternet et l’un des  membres  a mis  en place une banque de programmes  libre de droits  (Vidéon).  
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On pour r ait  pr es que déf in ir  nos  membr es  comme des  gr oupes  qui  u t i l is ent  les  t echnologies  
émer gent es  pour  les  met t r e au s er vice d’une communicat ion ent r e les  gens  dans  un l ieu donné,  
en les  adaptant à leur  ter r itoire,  leur s  actions  et leur  population. Mais ,  même s i elles  multiplient les  
pos s ibilités  de diffus ion des  programmes  de prox imité, les  nouvelles  technologies  ne changent pas  le travail 
de fond cons is tant à favor is er  l'expres s ion s ociale. La diffus ion n'es t qu'un outil dans  une démarche globale.  
 
Propos  recueillis  par  GUY PI NEAU et I S ABELLE DI DI ER.  
 
 
 
P our  en s avoir  plus  :  
 
-  La  T élévis ion de prox imité n°  94,  La documentation Française;  dos s ier  de l'audiovis uel  I NA. 
-  La T élévis ion régionale en Europe n°  33 1990 (même collection). 
-  L'audiovis uel en région n°4, 1985.  
-  Alain Ambros i,  Nancy T hede, sous  la direction de Petits  écrans  et démocratie. Vidéo légère et télévis ion 
alternative au service du développement. Par is  S yros  Alternatives .  Coll.  " Atelier s  du développement "  1992. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cont act  P r es s e :  
 

T h ier r y Michel  
F NVDP Q 

T él . :  0 4  4 2  1 7  9 7  8 3  
F ax :  0 4  4 2  1 7  9 7  0 9  

E -mai l  :  ai r el les @ nnx.com 
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5 - I nt er vent ion de Dominique B audis  
Prés ident du Conseil supér ieur  de l’audiovisuel  
«  Quel avenir  pour  les  t élévis ions  as s ociat ives  ?»  

 

Mes dames , Mes s ieurs  

Je s uis  très  heureux d’être parmi vous  auj ourd’hui,  à l’occas ion de cette première Univers ité 
Européenne cons acrée aux télévis ions  des  pays  et des  quar tier s .  

Je tiens  à saluer  le travail et le dynamisme de votre Fédération qui -depuis  sa création en 1989-  fait 
avancer  l’animation sociale de prox imité et au renforcement des  identités  locales  grâce à la télévis ion.  

Cette rencontre entre praticiens  de l’audiovis uel et chercheurs  s pécialis tes  du s ecteur  revêt  une 
importance par ticulière,  à l’hor izon de la télévis ion numér ique de ter re. E lle me permet d’aborder  avec vous  
un thème d’actualité,  por teur  de promes ses  pour  l’avenir  :  la place de la télévis ion locale as s ociative dans  le 
paysage audiovis uel français  en devenir .   

 
La télévis ion locale n’a pas  vér itablement réus s i à trouver  s a place dans  le paysage audiovis uel 

français . Là où elle ex is te,  elle remporte pour tant la faveur  du téléspectateur , et la vigueur  de cet intérêt 
pour  l’information de prox imité es t attes tée par  plus ieur s  réus s ites , dont témoigne l’audience rencontrée 
par  nos  trop rares  télévis ions  locales . Néanmoins ,  auj ourd’hui encore, cette télévis ion nouvelle,  vis iblement 
s ouhaitée et attendue par  le public,  peine à trouver  s a place.   

Notre paysage audiovisuel français  res semble davantage au pays age radiophonique des  années  70 :  
une dominante généralis te qui s ’impos e et freine  l’émergence d’une vér itable télévis ion locale, for te d’une 
télévis ion as sociative s olide.  

S i pendant 50 ans  la télévis ion a été un formidable outil de connais s ance et d’ouver ture s ur  le 
monde, elle doit maintenant s ’adapter  aux attentes  des  télés pectateurs  qui s ouhaitent bénéficier  d’une 
autre télévis ion,  plus  familière, plus  proche et plus  authentique. Face à la mondialisation, le local apparaît 
comme un lieu  d’enracinement, un refuge ras s urant, créateur  de lien s ocial  :  à l’échelle locale, on s e 
connaît,  on se comprend.  

La télévis ion locale peut renouer  un lien social. E lle peut donc être  un moyen efficace de nour r ir  
une identité et une culture locale,  aptes  à cons olider  la citoyenneté de prox imité.  Et ce d’autant plus  
lor s qu’elle s ’appuie s ur  des  rés eaux  d’as sociations ,  impliqués  dans  cette vie locale.  

La télévis ion as s ociative es t prometteus e, d’abord parce qu’elle es t à même de répondre aux  
préoccupations  des  habitants , à leur  bes oin d’information, de service et de communication de prox imité 
mais  aus s i de favor iser  un large accès  à l’expres s ion sociale et citoyenne grâce à la «  libre antenne » . 
S ’inscr ivant dans  une démarche au s ervice du public, elle peut offr ir  une tr ibune d’expres s ion de prox imité, 
permettre à la population mais  aus s i aux acteurs  d’une région, d’échanger  voire d’agir  s ur  la vie en 
collectivité, ce que ne peuvent pas  toujours  as s urer  les  télévis ions  commerciales . B ref, la télévis ion locale 
as sociative peut représenter  une télévis ion «  alternative »  et «  par ticipative »  face aux  grands  groupes  de 
médias  nationaux, qu’ils  soient publics  ou pr ivés .  

Ces  pos s ibilités  permettent d’ouvr ir  une voie s pécifiqu e aux télévis ions  locales  et en par ticulier  
as sociatives , se dégageant du modèle télévisuel dominant et contr ibuant au renforcement du s entiment 
d’appartenance locale.  

 
 En France, la télévis ion de prox imité s ouffre  d’un énorme retard  par  rappor t à d’au tres  pays  où la 

pratique de décentralis ation, souvent plus  ancienne, es t une tradition plus  familière.  S ans  évoquer  le cas  
des  Etats -Unis  qui disposent de plus ieurs  millier s  de chaînes  de télévis ion locales , diffus ées  dans  toutes  les  
langues ,  ains i que de nombreuses  chaînes  de télévis ion de quar tier ,  à Los  Angeles  ou à New -  York, un 
regard s ur  les  vois ins  européens  es t ins tructif.  En Allemagne ou en I talie, les  s ys tèmes  audiovis uels  s e s ont 
naturellement tournés  vers  le local et le régional :  en I talie,  les  ondes  se s ont libérés  par  le local et en 
Allemagne, le local es t cons titutif de l’audiovis uel. L ’Espagne et la Grande -Bretagne bénéficient aus s i d’une 
télévis ion locale puis s ante et créative qui s ’es t d’abord développée s ur  une bas e régionale.  

Des  régimes  jur idiques  applicables  à la télévis ion locale qui var ient selon les  modes  de diffus ion 
mais  qui demeurent contraignants ,  la rareté des  fréquences  her tz iennes ,  le mode de financement res treint, 
tous  ces  éléments  expliquent également ce retard, qui entrave l’es s or  de la télévis ion locale as sociative.    

 
 
 
Le premier  frein qui explique en effet la faible prés ence de la télévis ion locale as s ociative en France 

rés ide pr incipalement dans  le cadre j ur idique qui en a peu favor is é le développement. T rès  longtemps , la loi 
ne permettait de prendre en compte que de manière très  exceptionnelle la vitalité du «  tier s  s ecteur  
audiovisuel » , qui échappe à la fois  aux cadres  fixés  aux télévis ions  commerciales  et au s ervice public. La loi 
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du 30 s eptembre 1986 relative à la liber té de  communiquer  rés ervait en effet aux  seules  «  s ociétés  »  la 
faculté d’exploiter  des  télévis ions  locales  permanentes .  

Pour  donner , malgré tout, une place à des  télévis ions  as s ociatives , le CS A a utilis é l’ar ticle 28 -3 de 
la loi du 30 s eptembre 1986, s ur  les  autor isations  temporaires  qui s tipule que :  «  le CS A peut, sans  
procéder  aux appels  à candidatures  prévus  par  l’ar ticle 29 ou l’ar ticle 30, délivrer  des  autor is ations  relatives  
à un s ervice de radiodiffus ion s onore ou de télévis ion par  voie her tz ienne ter res tre pour  une durée 
n’excédant pas  s ix  mois  » .  C’es t donc grâce à cet ar ticle, que depuis  1990, le CS A a autor is é des  
expér iences  de télévis ions  temporaires  hors  appel à candidatures ,  émanant d’as s ociations ,  sur  des  zones  
géographiques  res treintes  et pour  des  pér iodes  limitées , la plupar t étant des tinées  à couvr ir  un événement 
local spécifique. Plus ieurs  dizaines  de télévis ions  as s ociatives  temporaires  ont ains i pu voir  le j our  :  
différentes  «  télévis ions  de quar tier  »  et «  télévis ions  de prox imité urbaine »  qui ont pr incipalement valor is é 
les  initiatives  locales ,  les  actions  en faveur  des  populations  et donné une image pos itive des  quar tier s  ou 
des  communes .  

En réalité, la plupar t des  expér iences   audiovis uelles  as s ociatives  s e sont déroulées  en dehors  de 
tout régime j ur idique s pécifique parce que les  moyens  de diffus ion utilis és  souvent res treints , vidéo, 
antennes  collectives ,  réseaux câblés  internes , ne s ont as s ujettis  à aucune contrainte jur idique. Les  
télévis ions  locales  temporaires  mis es  à par t, s eules  les  expér iences  de télévis ions  locales  dis tr ibuées  sur  des  
rés eaux câblés  conventionnées  par  l’ins tance de régulation, relevaient d’un cadre j ur idique par ticulier .  Le 
plan câble de 1982 qui fait de la télévis ion locale l’élément central de l a câblo-  dis tr ibution oblige en effet 
les  opérateurs  à créer  des  canaux locaux . Puis  la loi du 30 s eptembre 1986 qui as s ouplit ce dis pos itif prévoit 
la pos s ibilité pour  le câble de rés erver  un canal à l’expres s ion locale. B ref grâce à ces  différentes  
dis pos itions ,  une centaine de s ervices  locaux, de formats  divers , ex is tent aujourd’hui s ur  le câble, dans  des  
villes  ou dans  des  agglomérations  moyennes ,  dont ¼  s ’apparente au s ecteur  as sociatif.   

Mais  compte tenu du modes te développement du câble dans  notre pays , 1 seul foyer  sur  3 en 
bénéficie. La télévis ion her tz ienne res te le meilleur  moyen pour  toucher   un large public et pour  
démocratis er  ce mouvement. 

  
C’es t pour  remédier  à cette s ituation de relatif blocage que la loi du 1 er Août 2000 a introduit des  

dis pos itions  par ticulières , favorables  au développement de la télévis ion locale as s ociative.  D’abord, les  
autor isations  temporaires  hor s  appel à candidatures , qui peuvent  être délivrées ,  pour  une diffus ion 
her tz ienne analogique, à des  s ociétés , à des  as sociations  et des  fondations , voient leur  durée allonger  de s ix  
à neuf mois . Mais  sur tout-  et c’es t bien là l’ouver ture jur idique majeure -  la loi donne la pos s ibilité, pour  les  
as sociations ,   d’exploiter  une télévis ion locale permanente, dans  le cadre de l’app el à candidature.  

S ouhaitée et s outenue par  le Conseil,  cette évolution qui donnent des  pers pectives  légales  au 
développement de la télévis ion as sociative, es t décis ive pour  l’avenir  du «  T ier s -s ecteur  audiovis uel » , en 
par ticulier  dans  le cadre du développement des  nouvelles  T echnologies  et de la télévis ion numér ique de 
ter re.  

La technique évoluant, la rareté des  fréquences  lais se la place à une relative abondance, les  réseaux 
câblés  d’abord, puis  les  bouquets  satellite qui offrent de plus  en plus  de place à toute une var iété de chaînes  
thématiques  et locales . La loi d’août 2000 rappelle d’ailleur s  «  la néces s ité de développer  les  s ervices  de 
télévis ion à vocation locale »  lor s  des  procédures  d’attr ibution de fréquences  confiées  au CS A, et de 
favor is er  notamment la repr is e des  s ervices  locaux conventionnés  s ur  les  offres  du câble et du satellite. 

Le s tade ultime de cette révolution technologique rés ide dans  la numér is ation de la télévis ion 
her tz ienne de ter re. La T NT  qui permet de rés erver  un nouvel es pace aux télévis ions  locales  et notamment 
aux  télévis ions  as s ociatives  ou de pays , cons titue une chance formidable pour  l’es s or  de la télévis ion locale 
et as s ociative. E lle apporte en effet un progrès  double, à la fois  quantitatif et qualitatif :  elle élargit les  
capacités  de diffus ion et divers ifie l’offre en termes  de programmes  audiovis uels .  Le CS A prévoit en effet 33 
s ervices  de télévis ion, ce qui tr iple d’un seul coup l’offre télévis uelle  gratuite ;  cet impact es t d’autant plus  
décis if qu’à termes  85%  de l a population français e pour ra bénéficier  de la T NT .  Et c’es t bien là un 
événement cons idérable lor sque l’on sait que plus  des  deux tier s  des  téléspectateurs  qui ne bénéficient pas  
de sys tèmes  de télévis ion payants  doivent s e contenter  de 5 programmes  après  20 heures .  

Dans  le cadre de la première planification de fréquences  pour  le numér ique de ter re,  le 24 juillet 
dernier , le CS A a marqué une avancée concrète :  il a décidé d’affecter  des  capacités  nécess aires  pour  trois  
s ervices  locaux par  zone couver te. En outre, ces  canaux pour ront être par tagés  par  plus ieur s  opérateurs  qui 
diffuseront leur s  programmes  s elon des  plages  horaires  déterminées . Ces  canaux s eront donc à même 
d’accueillir  des  télévis ions  as sociatives  qui s ouhaitent rarement diffuser  un volume quotidien de 
programmes  de 24 heures . L ’obj ectif du Cons eil es t de lancer  un appel aux candidatures  durant le premier  
s emes tre 2002, pour  les  services  locaux. Cette première étape de planification annonce des  aménagements  
plus  ciblés  qui permettront de définir  des  zones  d’émis s ion plus  res s er rée, propices  à la télévis ion 
as sociative locale.   

 
 
 
Par  ailleur s ,  la convergence médiatique qu’implique la T NT  mais  aus s i la bais s e des  coûts  de 

diffus ion qu’elle va permettre à termes ,  la pos s ibilité de communication interactive, la qualité technique de 
la couver ture vont offr ir  une plate- forme divers ifiée de moyens  d’expres s ion locale.  T élévis ions  locales ,  
commerciales , as s ociatives  ou encore «  d’accès  public » , décrochages  locaux, télévis ions  de quar tier  ou 
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temporaires , bref tous  les  projets  favorables  à la dimens ion de la prox imité pour ront se conj uguer  et se 
compléter .   

 
En vue de cette intégration progres s ive de la télévis ion de prox imité dans  notre paysage 

audiovisuel, le Cons eil j ouera son rôle. S elon les  dis pos itions  de la loi d’août 2000, I l doit notamment 
s ’as s urer  de la viabilité économique et des  conditions  d’exploitations  des  s ervices  de télévis ion locale 
présentés  par  les  candidats .  Malgré des  moyens  financier s  plus  res treints  que ceux des  opérateurs  du 
s ecteur  commercial, les  télévis ions  as s ociatives  doivent être en mesure de couvr ir  l ’ensemble de leurs  
charges  pour  as s urer  leur  pérennité.  

Des  voies  s ont ouver tes , mais  les  acteurs  de la télévis ion locale, as sociative ou non,  s ont dans  
l’expectative, dans  cette pér iode de mutation importante du contexte de leur  développement.  Et de fait,  les  
modalités  de  financement,  res tent à établir  :   

-  Un équilibre à trouver  entre le s ecteur  des  télévis ions  as s ociatives  et celui des  télévis ions  
locales  commerciales   

-  Un cer tain nombre de paramètres  techniques  à précis er  :  les  zones  d’émis s ion et des  
bas s ins  de population en fonction du service propos é, la répar tition géographique des  s ervices  locaux, la 
cons titution de réseaux de télévis ions  as s ociatives  

-  des  problèmes  de financement.  Le s ecteur  de la dis tr ibution demeure un secteur  interdit à la 
télévis ion.  Or  il représ ente la res s ource pr incipale apte à garantir  aux s ervices  de communication 
audiovisuelle locale un financement commercial. L ’accès  s ous  cer taines  conditions  du s ecteur  de la 
dis tr ibution à la publicité télévisé res te à définir  ;  et à délimiter  pour  les  télévis ions  as sociatives  qui 
s ouhaitent cons erver  leur  indépendance par  rapport aux pratiques  commerciales  des  autres  télévis ions . Par  
ailleur s , nombreux s ont ceux  qui s ’accordent s ur  la légitimité et l’oppor tunité d’une par ticipation financière 
des  collectivités  locales ,  comme cela se pratique en Belgique ou au Canada, mais  aujourd’hui,  la 
réglementation ne l’autor ise que de manière res tr ictive. Les  modalités  d’ intervention et de financement des  
télévis ions  locales  doivent être clar ifiées . Car  elles  peuvent être sources  de problèmes  divers , déboucher  sur  
des  s ituations  de dis tor s ions  de concur rence, et nuire au pluralisme de l’information. I l s emble donc qu’il 
faille impérativement encourager  un financement divers ifié de ces  télévis ions , seul garant de leur  
autonomie. 

-   La création d’un fonds  de soutien d’aide à la production locale, s emblable à celui dont 
bénéficie le s ecteur  radiophonique, a été réclamé à plus ieurs  repr is es  par  le Conseil,  depuis  1996. Vous  
s avez tous  ici que l’ex is tence de ce fonds  de s outien pour  le s ecteur  radiophonique, contr ibue à sa r iches se 
et sa divers ité. Les  subventions  permettent en effet aux  radios  as s ociatives , qui ne font appel à la publicité 
que de manière marginale, de bénéficier  de moyens  d’ex is tence. Les  dispos itions  applicables  au s ecteur  de 
la radio as s ociative, limitent les  res s ources  publicitaires  à 20%  du financement total. l ’ex is tence d’un tel 
fonds  de soutien à la production locale,  pour rait être repr is  pour  le secteur  de la télévis ion as s ociative   

-  Aujourd’hui d’ailleur s ,  les  radios  as s ociatives , au nombre de 550, sont une réalité à par t 
entière et leur  vitalité s ’affirme de jour  en jour . A titre indicatif,  le CS A a –  au cours  de l’année 2000 –  
autor isé ou pré sélectionné 40 projets  as s ociatifs  de radio dont 19 nouveaux proj ets    

 
Face à ces  inter rogations , l’enj eu de la télévis ion locale rend plus  indis pens able que jamais  l’activité 

de régulation. A l’heure de la mondialis ation, le régulateur  es t là pour  prés erver  les  divers ités  et les  
identités  culturelles . Cer tes , le marché doit être ouver t mais  ce n’es t pas  le s eul arbitre. L ’action du CS A 
doit impérativement prendre en compte la réalité économique mais  d’autre facteurs  décis ifs  doivent aus s i la 
guider , sur tout s i on veut que les  télévis ions  as sociatives  deviennent des  acteur s  à par t entière de notre 
paysage audiovis uel.  

Mais s’agissant de régulation en matière de TNT, tout reste à inventer : notre rôle dépendra en effet des contenus proposés par 
les différents opérateurs locaux, des supports utilisés et des synergies, des partenariats tissés entre les acteurs concernés. La tâche du 
CSA ne sera donc pas aisée même si, en tant que régulateur il est à même de contribuer à la mise en place d’un cadre favorable à la 
télévision locale associative, de manière plus adaptée et plus souple, dans un monde audiovisuel en mutation. Comment encourager les 
initiatives et les innovations, favoriser la participation citoyenne et rendre ce développement possible et durable, sans nuire au 
pluralisme, ni créer de la fracture ou de l’exclusion?    

Le Conseil se refuse à trop anticiper mais quelques repères orientent aujourd’hui sa réflexion :   
-  la dimens ion locale devrait être por tée en France par  un volontar is me audiovisuel, à l’ins tar  

de ce qui s ’es t pas s é dans  d’autres  pays , d’autant que l’émergence en France de l’intercommunalité et des  
pays  peut représenter  autant de ferment d’identités  nouvelles  à cons truire ou à renforcer .  

-  Ce volontar isme peut venir  des  acteurs  profes s ionnels  de la communication régionale qui 
parais s ent vouloir  s ’engager  dans  une dynamique en direction de la télévis ion de prox imité.  

-  Mais  aus s i des  as sociations  de prox imité dés ireus es  de s ’inves tir  dans  la télévis ion locale. 
E lles  ne manquent pas  d’idées  et lancent des  initiatives  divers es  qui s e traduis ent par  des  réalisations  
or iginales  menées , le plus  s ouvent,  avec le souci de la pérennité. Ains i plus ieurs  regroupements  de 
télévis ion locales  s oucieus es  d’affirmer  leur  légitimité et de faire valoir  leur  intérêts  auprès  des  pouvoir s  
publics  s e des s inent en fonction de différentes  catégor ies  de s ervices  :  je pens e notamment aux réseaux 
as sociatifs  qui s ont en train de s e cons tituer  et qui émergent même au niveau européen. 

 
Le CS A reconnaît la vraie légitimité de la télévis ion locale as sociative, qui répond à  l’ex igence 

es s entielle du pluralis me, et qui ne peut que servir  la démocratie de prox imité et la vie dans  la cité. Ains i le 
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Cons eil s ’engage à por ter  une attention toute par ticulière à la création et au développement de ces   jeunes  
télévis ions  et à leur  confier  de nouveaux espaces  d’expres s ion.  

La télévis ion locale as s ociative peut inventer  un nouveau modèle de télévis ion capable de dynamis er  
l’identité collective ;  mais  l’intégration de ce nouveau modèle dans  notre pays age audiovisuel ex ige 
que soient établies  des  conditions  d’ex is tence pérennes , claires  et solides  et implique une volonté 
commune as sociant légis lateur ,  régulateur ,  élus  locaux , opérateurs  et as sociations .  
Pour  l’heure,  le CS A attend un rapport du gouvernement sur  les  pos s ibilités  de développement des  
«  télévis ions  citoyennes  de prox imité » ,  qui donnera lieu à un débat, que le Cons eil espère 
ins tructif.   
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6  - CONCL U S I ONS  
 

 
A l’appel de la Fédération Nationale des  Vidéos  des  Pays  et des  Quartier s  (FNVDPQ), plus  de 120 
par ticipants  ont pr is  par t aux travaux de la première univers ité européenne des  télévis ions  des  
pays  et des  quar tier s  du 15 au 17 octobre 2001 à Cas tres  (T arn, France). 
 
25 télévis ions  étaient représ entées  parmi lesquelles , des  membres  de la FNVDPQ ains i que 
d’autres  s tructures  s ’inscr ivant également dans  le mouvement du tier s  s ecteur  audiovis uel.  
L ’univers ité a accueill i en par ticulier  Clot RT V (Barcelone, Catalogne, Espagne) et T éléT ambores  
(Maracay, Venezuela). 
 
Au cours  des  tables  rondes  et des  atelier s ,  plus  de 50 intervenants  se sont expr imés , 
représentant les  acteurs  de la télévis ion as sociative :  militants , étudiants , chercheurs , 
par tenaires  techniques  et représ entants  de l’état (DDM, CS A). 
 
L ’univers ité a accueill i au cours  de sa deuxième j ournée, l’allocution de mons ieur  Dominique 
Baudis ,  prés ident du Cons eil S upér ieur  de l’Audiovisuel.  

L a s pécif icit é des  t élévis ions  de pays  et  de quar t ier s  
 
Les  télévis ions  as s ociatives  réunies  ont affirmé par tager  :  

• Leur  attachement à des  pr incipes  de fonctionnement démocratiques  
• Leur  s ouhait de mettre en œuvre la par ticipation la plus  large des  usagers  à leur s  activités  
• Leur  volonté de promouvoir  les  conditions  utiles  à un meilleur  développement de la liber té 

de communication, notamment dans  le domaine de l’expres s ion de prox imité 
 
Au sein de ces  télévis ions  as sociatives , les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  affirment leur  
volonté de contr ibuer  par  leur  fonctionnement à l’appropr iation par  les  habitants  d’une par tie de 
l’animation et de la communication sociale locale. Plus ieur s  d’entre elles  proposent également 
des  services  de prox imité ou la mis e à dispos ition de nouveaux moyens  d’expres s ion.  
 
Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  par tagent les  obj ectifs  du tiers  secteur  audiovisuel pour  
l’obtention d’une autonomie et d’une indépendance par  rappor t aux grands  groupes  audiovisuels  
et aux pres s ions  commerciales  ains i qu'aux différents  pouvoir s  politiques … 

U ne gr ande diver s i t é qui r end compt e de la r iches s e des  dif fér ent es  r éali t és  
locales  
 
C’es t la volonté d’animation et de communication sociale qui unifie les  télévis ions  de pays  et de 
quar tier s . Pour  s ’adapter  à la divers ité des  réalités  locales  rurales  et urbaines , il es t indis pens able 
qu’elles  puis sent conserver  une grande divers ité de contenus , de moyens  de diffus ion et de 
modes  d’intervention et de financement.  

Diver s i t é des  cont enus  
Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  cons idèrent que l’expres s ion des  contenus  éditor iaux es t 
l’abouti s s ement des  démarches  d’action de ter rain.  
 
A ce titre, les  contenus  reflètent la divers ité géographique, thématique et s ociale des  réalités  
rencontrées . 

Diver s i t é des  moyens  de dif fus ion 
Auj ourd’hui, 8 moyens  de diffus ion s ont déj à utilisés  par  les  télévi s ions  de pays  et de quar tier s , 
beaucoup les  panachent pour  bénéficier  s imultanément des  avantages  de chacun. 
 
S euls , 4 sont reconnus  officiellement comme mode de diffus ion et ouvrent droit au s tatut 
d’éditeur/diffuseur  :  Câble, télévis ion her tz ienne, T élévis ion Numér ique T er res tre, S atellite.  Les  
4 autres , par ticulièrement efficaces  dans  le travail de prox imité, ne permettent pas  d’obtenir  ce 
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s tatut.  I l s ’agit de :  la diffus ion publique, également appelée «  télé brouette » , la dis tr ibution de 
cas settes , la diffus ion par  antennes  collectives , la diffus ion sur  internet. 
 
Les  moyens  de diffus ion ne s ont cependant pas  neutres  et s tructurent le travail de prox imité 
réalis é par  les  télévis ions . Par  exemple :  les  diffus ions  publiques  facilitent une appropr iation 
collective et une réflex ion sur  les  contenus  par  le public. La diffus ion par  antenne collective 
facilite une délimitation plus  précise de la zone de réception, permettant l’expres s ion de cer tains  
habitants  qui souhaitent que leur  parole s oit diffusée uniquement dans  une zone où le contexte 
es t connu… 
 
La pér iodicité des  diffus ions  es t également un choix  s tructurant pour  les  télévis ions  de pays  et de 
quar tier s . Une diffus ion j ournalière en direct permet un traitement d’actualité et une libre 
expres s ion des  invités , alor s  qu’une diffus ion sur  un rythme mens uel ou plur imensuel facilite une 
implication forte dans  le tis s u local.  
 

L ogique de f lux , logique de r endez-vous , logique de s t ock 
Les  moyens  sont par fois  complémentaires , impliquant ou non cer taines  logiques  :  

• L’organis ation des  programmes  en chaînes  implique une logique de f lux qui autor is e une 
continuité de service mais  impose une contrainte quant à la précis ion des  horaires  de 
début et de fin (diffus ion her tz ienne, par  câble ou par  s atellite dans  le cas  d’une for te 
dens ité d’occupation du canal)  

• La diffus ion de programmes  dans  une logique de r endez -vous  fixe une heure précis e de 
début et autor ise plus  de souples se sur  la durée. I l devient également plus  facile d’aj outer  
des  rendez-vous  supplémentaires  à l’occas ion d’un événement (canal peu occupé, 
diffus ion publique, diffus ion par  antenne collective, diffus ion en direct sur  internet) 

• Une logique de s t ock permet de cons tituer  une mémoire et une consultation à la 
demande grâce à l’accumulation de programmes  (cas s ettes , télévidéothèques  sur  le 
câble, vidéo disponibles  en ligne sur  internet) 

Diver s i t é des  modes  d’int er vent ion  
L’appropr iation par  les  habitants  d’une par tie de l’animation et de la communication sociale locale 
se fait de façon très  var iée s uivant les  tis sus  locaux et les  télévis ions  :  

• I mplication des  habitants , des  as sociations  ou des  par ticuliers  à divers  niveaux dans  la 
conception et la production des  émis s ions . 

• Mobilisation du public avant l’émis s ion comme dans  le cas  de l’as sociation por te à por t e 
qui vis ite les  habitants  avant chaque émis s ion (Canal Nord à Amiens ),  pendant l’émis s ion 
(diffus ion publique, interactivité) et après  l’émis s ion (retour )  

Diver s i t é des  f inancement s  
S uivant le contexte local et le tis s u social concerné par  les  télévis ions , les  modes  de 
financements  sont multiples  :  

• Certaines  financent leur s  émis s ions  grâce à des  activités  de production commanditées , 
d’autres  non.  

• Certaines  font appel à des  subventions  des  collectivités  ter r itor iales , d’autres  non.  
• Certaines  souhaitent faire appel à la publicité ou au mécénat, d’autres  non.  

I l es t cependant indispensable d’as s urer  la viabilité de ces  télévis ions  de pays  et de quar tiers  
dans  leur  divers ité, afin de garantir  une pérennité à leur  action d’animation et de communication  
sociale locale. 
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R és olut ions  et  pr opos i t ions  de la pr emièr e univer s i t é eur opéenne 
des  t élévis ions  de pays  et  de quar t ier s  
 
La France es t très  en retard sur  le développement de télévis ions  locales  as sociatives  par  rapport 
à s es  vois ins .  Les  télévis ions  réunies  à l’occas ion de la première univers ité européenne des  
télévis ions  de pays  et des  quartier s  souhaitent un renforcement de l’action publique et une 
meilleure cohérence des  moyens  mis  à leur  dispos ition.  
 
E lles  ont adopté les  résolutions  suivantes . 
 
R és olut ion 1  – F onds  de s out ien aux t élévis ions  as s ociat ives  
Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  réunies  à Cas tres  demandent la création d’un fonds  de 
soutien aux télévis ions  as sociatives  facilitant l’inves tis sement initial,  le fonctionnement et le 
renouvellement du matér iel,  sur  le pr incipe du fonds  de soutien à l’expres s ion radiophonique en 
évitant les  dis fonctionnements  observés . 
 
Ce fonds  de soutien doit être acces s ible aux télévis ions  as sociatives , notamment aux télévis ions  
de pays  et de quar tier s  en prenant en compte leur  mode d’action dans  le cadre de l’animation et 
de la communication s ociale locale. 
I l doit être expres s ément réservé aux s tructures  bénéficiant ou devant  acquér ir  rapidement 
grâce à celui-ci une indépendance économique et politique indis pensable à la réalis ation de leur  
mis s ion 
 
Ce fonds  de soutien devra faire l’obj et d’un calendr ier  précis  pour  permettre rapidement 
l’organisation des  télévis ions  et garantir  le s uccès  des  nouveaux moyens  de diffus ion qui leur s  
sont offer ts ,  en par ticulier  compte tenu du développement prochain de la T élévis ion Numér ique 
T er res tre. 

R és olut ion 2  – F inancement  par  les  col lect ivi t és  t er r i t or iales  
Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  réunies  à Cas tres  demandent un changement du code des  
Collectivités  ter r itor iales  pour  les  autor is er  à attr ibuer  des  s ubventions  aux  éditeurs  diffuseurs  à 
but non lucratif au titre de leur  utilité s ociale. L’ex is tence de tels  concours  ne devrait toutefois  
pas  permettre aux collectivités  ter r itor iales  d’obtenir  un rôle d’opé rateur . 
Ce mode de financement n’es t pas  incompatible avec le fonds  de soutien.  

R és olut ion 3  - S t at ut  d’édit eur  dif f us eur  
Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  réunies  à Cas tres  demandent la reconnais s ance du s tatut 
d’éditeur/diffuseur  pour   l ’ensemble d es  télévis ions  de pays  et de quar tiers , y compr is  pour  celles  
qui util isent des  moyens  de diffus ion auj ourd’hui non reconnus  (diffus ion publique, antennes  
collectives , diffus ion sur  I nternet…)  
Ce s tatut doit permettre aux télévis ions  de prox imité qui s ouhaitent engager  des  productions  
plus  ambitieus es  d’être éligibles  au compte de soutien du Centre National de la Cinématographie, 
tout en en favor is ant le choix  des  ces  autres  modes  de diffus ion par ticulièrement adaptés  à 
l’animation et à la communication  sociale locale. 

R és olut ion 4  – F édér at ion des  t élévis ions  as s ociat ives  
Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  réunies  à Cas tres  demandent que des  moyens  financier s  
soient attr ibués  aux fédérations  de télévis ions  as sociatives  afin de pours uivre leur s  actions  de 
formation, d'information et de développement du tier s  s ecteur  audiovis uel. 

R és olut ion 5  – R égime des  aut or is at ions  her t z iennes  
Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  réunies  à Cas tres  demandent que les  fréquences  sur  les  
canaux her tz iens  analogiques  encore libres  et les  pos s ibilités  d'accès  au câble s oient attr ibués  de 
préférence à des  proj ets  as sociatifs .  
 
Cons idérant que l'exigence de liber té d'expres s ion audiovis uelle s 'impose, dans  le cadre du 
respect de la légalité, au cours  de cette pér iode d'intense débat démocratique que cons titue les  
prés identielles  et les  légis latives , les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  réunies  à Cas tres  
demandent ins tamment que le régime des  autor isations  provisoires  de diffus er  dans  les  pér iodes  
électorales  s oient intégralement maintenues . 
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En outre, les  télévis ions  as s ociatives  seront très  attentives  à ce que la volonté de déploiement de 
la T élévis ion Numér ique T er res tre ne s e traduis e pas  par  une réduction du régime actuel des  
autor is ations  her tz iennes  analogiques  temporaires  ou permanentes . 

R és olut ion 6  - T élévis ion Numér ique T er r es t r e 
Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  réunies  à Cas tres  reconnais s ent que la télévis ion 
Numér ique T er res tre représ ente une opportunité pour  le développement de plus ieur s  d’entre 
elles  en complément des  autres  modes  de diffus ion. Elles  demandent au CS A à ce qu’il veille, sur  
l’ens emble du ter r itoire, à ce qu’au minimum, une des  trois  res s ources  de diffus ion her tz ienne 
numér ique ter res tre locale s oit attr ibuée aux programmes  édités  par  les  télévis ions  as sociatives . 
Un tel pr incipe es t des tiné à être inscr it dans  la loi à l’ins tar  de la dispos ition dont bénéficient les  
radios  as s ociatives . 
 
Néanmoins , le lancement de la T élévis ion Numér ique T er res tre ne doit pas  interdire aux 
télévis ions  as sociatives  la pos s ibilité d’accès  immédiat à d’autres  modes  de diffus ion, notamment 
le câble et les  canaux her tz iens  analogiques  encore libres  sur  certains  ter r itoires . 

R és olut ion 7  – Obligat ion de t r ans por t  
Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  réunies  à Cas tres  demandent la gratuité du trans port et 
de la diffus ion dans  le cadre de leur  mis s ion d'intérêt général. 

R és olut ion 8  – Z ones  de dif f us ion pour  les  t élévis ions  as s ociat ives  
Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  réunies  à Cas tres  es timent qu’il es t indis pensable que 
s ’établis se dans  les  meilleur s  délais  une concertation menée par  le CS A sur  la définition des  
zones  de diffus ion afin d'améliorer  leur  planification sur  le régime des  télévis ions  locales  
as s ociatives . 
R és olut ion 9  – R enf or cement  de la r econnais s ance int er nat ionale 
Les  télévis ions  as s ociatives  réunies  à Cas tres  souhaitent  profiter  des  connais sances  et des  
expér iences  des  divers  courants  as s ociatifs  dans  les  différents  pays  pour  renforcer  leur s  actions  
spécifiques  vis  à vis  des  autor ités  nationales . 
 
Elles  demandent une reconnais s ance et un s outien  au développement à l'Union Européenne et à 
toute autre organisation internationale concernée telles  que l'UNES CO. 

Cont inuat ion des  t r avaux 
En étant confiant sur  le sens  de l’évolution engagée, les  par ticipants  de la première univers ité 
européenne des  télévis ions  des  pays   et des  quar tier s  ont affirmé le dés ir  de se réunir  pour  une 
deuxième édition de l’univers ité dans  un délai de un an, en veillant dans  le cadre de cette 
nouvelle édition,  

• à poursuivre les  échanges  s ur  les  pratiques  respectives  au sein de mis s ion d’animation et 
de communication s ociale locale, d’ins er tion, d’éducation populaire ou encore de 
démocratisation culturelle,  

• d’approfondir  leur  réflex ion et leur  information sur  les  moyens  de développement du tier s  
secteur  audiovisuel, en lien avec les  télévis ions  locales  as s ociatives  et les  fédérations  
ex is tantes  ou à naître. 

• de continuer  à élargir  leur  ouverture internationale en direction des  pays  européens  et par  
une meilleure pr ise en compte des  expér iences  ex is tant s ur  les  différents  continents . 
telles  que les  rencontres  des  télévis ions  as s ociatives  au cinéma Nova de Bruxelles  du 5 au 
9 décembre 2001. 

Cont act s  
Fédération Nationale des  Vidéos  Des  Pays  et des  Quartier s  (FNVDPQ) 
Prés idente Nicole Alix  –  
Rue François  S imon F-13003 Marseille  
T el :  + 33 (0)4 91 50 26 24 -   + 33 (0)4 42 17 97 83  
Fax :  + 33 (0)4 42 17 97 09 – Mél :  airelles@nnx.com 
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7 - COMMU NI QU E  DE  P R E S S E  
 
 
L ' impor t ance des  t élévis ions  de pays  et  de quar t ier s 
pour  l'animat ion et  la communicat ion s ociale locale commence a êt r e r econnue. 
 
Cas tres , le 19 novembre 2001 

 
Depuis  plus  de vingt ans , des  télévis ions  en France, en Europe et dans  le monde, permettent aux habitants  
de s'appropr ier  une par tie de l'animation et de la communication sociale locale.  

 
Elles  s e trouvent aus s i bien dans  les  milieux ruraux (les  pays ) que dans  les  quar tier s  des  villes . E lles  sont 
une des  compos antes  actives  des  télévis ions  as sociatives  qui agis s ent pour  le développement d'un tier s  
s ecteur  audiovis uel en complément des  télévis ions  publiques  et de celles  commerciales .  
 
Plus  de 120 par ticipants  s e sont réunis  a Cas tres  Mazamet a l'appel de la Fédération Nationale des  Pays  et 
des  Quartier s  pour  la première univers ité européenne des  télévis ions  des  pays  et des  quar tier s  du 15 au 17 
novembre 2001.Elle a été l'occas ion de nombreux  échanges  entre les  25 télévis ions  représ entées  (dont des  
télévis ions  de Barcelone et du Venezuela),  des  chercheurs  et des  étudiants , des  s ociétés  par tenaires  
techniques  et des  représ entants  de l'Etat. 
 
Dominique Baudis , prés ident du Cons eil S upér ieur  de l'Audiovis uel a s ouligné le retard de la France dans  le 
domaine des  télévis ions  as sociatives .  I l a souhaité une clar ification des  modalités  de financement et prône 
la mise en place d'un fonds  de s outien ;  comme cela es t déj à le cas  pour  les  550 radios  as s ociatives  
ex is tant en France.  
 
" On es t à la veille d'un élargis sement s ans  précédent pour  l'ensemble des  citoyens .  La dimens ion qui fait le 
plus  défaut, c'es t la prox imité et l'as sociatif"  a- t- il affirme. Le prés ident du CS A a demande a " ceux qui font 
avancer  depuis  des  années  l'animation s ociale de prox imité et le renforcement du lien social"  de par ticiper  à 
cet élargis s ement en par ticulier  dans  le cadre de la T élévis ion Numér ique T er res tre. I l a conclu en affirmant 
que ce n'était pas  un projet a long terme :  " c'es t pour  l'année prochaine et c'es t dans  une large mesure 
entre vos  mains . "  

 
Michel Plazanet, de la Direction du Développement Multimédia, rattaché aux cabinets  du Premier  minis tre et 
de la minis tre de la culture, a annoncé le prochain rapport que L ionel Jos pin rendra d'ici la fin de l'année au 
Par lement s ur  les  télévis ions  citoyennes  de prox imité.  
 
L'Univer s ité européenne a été l'occas ion de découvr ir  la grande divers ité des  contenus  et des  modes  de 
diffus ions  (de la diffus ion publique -  la " télé brouette" ,  au câble et au her tz ien,  en pas sant par  les  antennes  
collectives  et I nternet.) Les  télévis ions  de pays  et de quar tier s  ont cependant comme point commun leur  
démarche d'appropr iation par  l'implication des  habitants  dans  la conception et la production d'émis s ions , et 
par  la mobilisation du public avant, pendant et après  les  émis s ions . 
 
Les  télévis ions  réunies  à Cas tres  ont adopté des  rés olutions  pour  demander  le renforcement de l'action 
publique et rendre cohérents  les  moyens  néces saires  à leur  développement, en par ticulier  par  la 
pérennis ation des  financements  grâce a la création d'un fonds  de soutien, le financement par  les  
collectivités  ter r itor iales , élargis sement du s tatut d'éditeur /diffus eur  à d'autres  modes  de diffus ion adaptés  a 
la prox imité et le financement des  fédérations  de télévis ions  as s ociatives , éléments  indis pens ables  a la 
s ynergie et a l'ouver ture de ces  télévis ions . E lles  ont également appelé à faciliter  leur  diffus ion dans  le 
cadre de la télévis ion Numér ique T er res tre en leur  réservant un des  33 services  prévus  mais  également sur  
les  fréquences  analogiques  actuelles  dans  le res pect de la liber té d'expres s ion audiovisuelle. 
 
Les  télévis ions  as s ociatives  ont, pour  finir ,  demandé aux ins tances  européennes  et internationales  de les  
reconnaître et de les  s outenir .  
 
E lles  ont, d'ores  et déj à décide de renforcer  leur s  échanges  et s e sont données  rendez-vous  dans  un délai 
d'un an pour  une deux ième édition de univers ité européenne des  télévis ions  des  pays  et des  quar tier s  
 
A pr opos  de la F édér at ion Nat ionale des  Vidéos  des  P ays  et  des  Quar t ier s  
La Fédération Nationale des  Vidéos  des  Pays  et des  Quartier s  défend avant tout une démarche de 
communication qui utilise l'audiovis uel comme moyen d'information, d'expres s ion et de rencontre entre les  
habitants . S i les  premiers  contacts  entre vidéos  des  Pays  datent de 1984, la Fédération es t née en août 
1989.  E lle regroupe aujourd'hui 26 télévis ions  as s ociatives . 

 
 


